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RESUME

Le contrôle fiscal constitue la conséquence du système déclaratif, il peut prendre

différentes formes appropriées à chaque situation, à savoir le contrôle interne ou externe.

Ce dernier comprenant la vérification de comptabilité qu’elle soit générale ou ponctuelle

et la Vérification Approfondie de la Situation Fiscale d’Ensemble, s’exerce selon des règles et

Procédurales prévues par le CPF. En contrepartie de ce droit, le contribuable vérifié

Bénéficie d’importantes garanties qui lui sont reconnues par la loi, devant le garantir contre

D’éventuelles amplifications et abus des vérificateurs.

A ce titre, la législation est sans doute assez complète pour que l’équilibre entre les

privilèges de l ’administration fiscale dans le cadre de contrôle et les garanties du

contribuable vérifié puissent être établi, et reste dépendant de l’usage que l’administration

Fiscale lors du contrôle externe.
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Introduction générale :

Le contrôle fiscal constitue la contrepartie du système fiscal essentiellement déclaratif.

Il englobe les différentes procédures qui permettent à l’Administration fiscale de contrôler

l’exactitude et cohérence des mentions portées sur les déclarations souscrites, de réparer les

omissions, les insuffisances et les erreurs d’imposition.

En effet, les déclarations établies par les contribuables sont présumées sincères et les

Comptabilités tenues régulières et probantes jusqu'à ce que l'administration fiscale apporte la

preuve, du contraire à travers la mise en œuvre d’un certain nombre de procédés de contrôle

prévus en la matière.

Le contrôle fiscal permet, donc, de s'assurer de la sincérité des déclarations souscrites.

Il permet également de traduire concrètement le principe de l'égalité devant l'impôt par

le biais de redressements et de sanctions fiscales à l'égard des personnes ne s'acquittant pas ou

peu Convenablement de leurs obligations fiscales.

Ainsi, l’administration fiscale peut exercer son droit de contrôle sous différentes

formes, à savoir, le contrôle interne et le contrôle externe, ce dernier comporte plusieurs

procédures de vérification adaptées aux différentes situations, on distingue la vérification de

comptabilité qu’elle soit générale ou ponctuelle et la Vérification Approfondie de la Situation

Fiscale d’Ensemble.

En exerçant son droit de contrôle, l’administration fiscale vise à ce que l’égalité des

contribuables devant la loi soit respectée, elle poursuit essentiellement trois finalité à savoir :

une finalité budgétaire, une finalité répressive et une finalité dissuasive.

Devant le droit de contrôle dont dispose l'administration fiscale et afin d’éviter tout

abus de droit de ses vérificateurs à l’encontre des contribuables vérifiés, le législateur a prévu

certaines dispositions fiscales qui assurent la protection de ces derniers, tout en leur accordant

des droits et garanties.

D’ailleurs, la plupart des pays s’oriente vers une meilleure protection des droits et garanties

du contribuable afin d’améliorer sa relation avec l’administration fiscale et d’instaurer un

équilibre entre les pouvoirs de cette dernière et les garanties du contribuable.
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L’administration fiscale permet d’accorder un intérêt particulier au contribuable, de le

considérer comme son partenaire, et de faire de lui son centre de préoccupation.

A ce titre, le législateur algérien s’est fortement attaché ces dernières années à travers

les différentes lois de finances à renforcer davantage les garanties des contribuables

notamment en matière du contrôle fiscal.

Dans cet ordre d’idées, notre recherche se propose d’étudier, le contrôle fiscal et les

garanties du contribuable vérifié.

Cette recherche se veut : « un essai d’analyse des garanties des contribuables vérifiés

face à la mise en œuvre du contrôle fiscale externe».

Les motivations principales, qui nous ont amenés à choisir ce thème sont à la fois,

l’importance du contrôle fiscal et la mise en relief de la relation d’équilibre qui doit exister

entre les pouvoirs de l’administration fiscale et les garanties des contribuables objet du

contrôle.

Ainsi, la présente recherche vise à répondre à une problématique générale qui est :

Ya-t-il une harmonie entre les privilèges de l’administration fiscale et les garanties

accordées au contribuable vérifié ?

Pour bien résoudre cette problématique, nous allons répondre aux questions suivantes :

Quelle est l’étendue des pouvoirs reconnus à l’administration fiscale en matière de

contrôle fiscal externe (Vérification de comptabilité) ?


Quelles sont les garanties octroyées au contribuable faisant l’objet d’un contrôle

de vérification de comptabilité ? sont-elles suffisantes ?
 


Ces garanties sont-elles respectées par les vérificateurs ?

 

Pour bien cerner notre champ de recherche et en rapport avec notre problématique, nous

avons émis une hypothèse principale :

« L’harmonie entre le droit de contrôle et les garanties du contribuable faisant l’objet d’un
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Contrôle fiscal externe est respecté.

De cette hypothèse principale, un certain nombre de sous hypothèses dérivent :

Hypothèse 1 : l’administration fiscale dispose des attributionsabusives en matière de

contrôle fiscal externe ;

Hypothèse 2 : le contribuable vérifié bénéficie d’importantes garanties pour faire face

aux privilèges de l’administration en matière du contrôle ;

Hypothèse 3 : le travail des vérificateurs doit veiller au respect des garanties du

contribuable vérifié.

La méthodologie suivie, dans ce travail de recherche, est basée sur une démarche

descriptive et analytique.

Quant aux outils de recherche auxquels nous avons eu recours sont à la fois :

- Recherche bibliographique englobant ; différents ouvrages spécialisés dans le thème

de notre recherche, textes et documents juridiques (lois de finances, codes fiscaux,

notes, circulaires,) et enfin sites internet.

- Etude de cas pratiques : qui consiste en l’examen d’un dossier de contribuable faisant

l’objet d’un contrôle fiscal externe et des réclamations issues des vérifications de

comptabilité relevant du centre des impôts de Bejaia.

Pour arriver au terme de notre travail, nous avons scinder ce dernier en trois chapitres ;

Le premier chapitre est consacré à la description de l’approche théorique du contrôle

fiscal etles attributions de l’administration fiscale en matière du contrôle fiscal, en mettant

l’accent sur ses compositions dans la première section, et en nous intéressant au

l’enchainement du contrôle fiscal externe dans la deuxième ; dans la troisième on a basé sur le

droit de contrôle et de reprise, on clôture ce chapitre par les moyens d’investigations et les

autres moyens d’investigations.
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Le second chapitre, décrira les différentes garanties accordées aux contribuables lors

d’un contrôle fiscal externe, on prendra connaissance d’abord de celles relatives au droit de

vérification, ensuite celles liées au pouvoir de redressement, et les procédures contentieuses.

Et enfin, le troisième chapitre portera sur l’étude d’un cas pratique qui a pour principal

objectif d’examiner le respect des garanties du contribuable par les vérificateurs en premier

lieu, et d’étudier les réclamations contentieuses relevant du centre des impôts de Bejaia, en

deuxième lieu.



CHAPITRE I :

L’approche théorique du

Contrôle fiscal
Et les attributions de

l’administration fiscal en
matière de contrôle
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Chapitre I : :L’approche théorique du contrôle fiscal et les Attributions de

l’administration fiscale en matière du contrôle

L’importance du contrôle fiscal conduit la direction générale des impôts à organiser

ses services pour être efficaces et adapter ses différentes méthodes de contrôle.

L’examen des déclarations souscrites par les contribuables nécessite parfois

d’approfondir plus cet examen, pour atteindre les objectifs du contrôle.

A ce titre, l’une des missions prépondérantes, que la loi a conféré à l’administration

fiscale tout en mettant à sa disposition un arsenal d’instruments juridiques très efficaces est

celle de veiller au respect des obligations déclaratives des contribuables et de s’assurer de la

sincérité des chiffres d’affaires et des revenus déclarés par eux et ce à travers la mise en

œuvre de son pouvoir de contrôle.

Le contrôle fiscal, qui est en fait, le corollaire naturel de tout système déclaratif où le

contribuable détermine lui-même les bases d'imposition et les déclare à l'administration

fiscale, est donc l'ensemble des procédures que l'administration est en droit de déclencher

pour éventuellement rétablir la déclaration telle qu'elle aurait dû être.

Pour se faire, différentes procédures de contrôle appropriées à chaque situation

peuvent être mises en œuvre par les services chargés de l’administration fiscale.

Le contrôle fiscal externe s’inscrit dans un cadre procédural précis, dont le respect est

exigé de l’agent vérificateur pour ne pas voir son travail frappé de nullité.

Devant les différentes missions qui lui incombent, l’administration fiscale est dotée

d’un certain nombre de pouvoirs, notamment en matière de recherche et de contrôle, dont il

est essentiel, voire impératif, de veiller à l’exercice d’une manière permanente.

A ce titre, la performance du contrôle fiscal, reste fortement liée à l’importance et à la

qualité des informations collectées par les différents services chargés de la recherche.

Autrement dit, les moyens d’investigation dont l’administration fiscale bénéficie constituent

des instruments d’appui pour l’exercice de son droit contrôle.
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Ainsi, la disponibilité de l’information au moment opportun procure sans doute un

gain de temps appréciable et conditionne, dans une très large mesure, la qualité à la fois de la

programmation et des contrôles fiscaux à effectuer.

Dans ce premier chapitre, nous essayerons de prendre connaissance de l’organisation

du contrôle fiscal dans la première section, ensuite on procèdera à la présentation de la

procédure du contrôle fiscal externe dans la deuxième section, la troisième section portera sur

le droit de contrôle et de reprise, enfin la quatrième section décrira les moyens d’investigation

de l’administration fiscale et les autres moyens d’investigation.

Section01 : la composition du contrôle fiscal

Dans la présente section, nous allons présenter le contrôle fiscal, les différentes formes

de contrôle fiscal, ses finalités et les structures chargées de son exercice.

1. Définition de contrôle fiscal

Le contrôle fiscal peut être défini comme un examen général et critique pratiqué

par l’administration fiscale de la déclaration souscrite par un contribuable dans le but de

s’assurer qu’elle est régulière, sincère et complète, et relever les cas échéants des

irrégularités qu’elles peuvent déceler sur le plan fiscal.

2. Les différentes formes du contrôle fiscal

L’administration fiscale exerce son pouvoir de contrôle des déclarations souscrites par

les contribuables à travers différentes formes de contrôle qui lui sont reconnues par la loi, à

savoir, le contrôle en cabinet ou sommaire et le contrôle externe dit aussi contrôle sur place ou

approfondi.

Le contrôle fiscal peut prendre différentes formes selon les impôts et taxes à

vérifier, la nature de l’activité, l’étendue des opérations de contrôle, ainsi que les

structures qui l’opèrent.

« Ces différentes formes de contrôle qui peuvent être mises en œuvre ne sont pas

exclusives les unes des autres, mais au contraire, sont susceptibles de se combiner dans le

respect de la procédure prévue par le Code des Procédures Fiscales ».1

1 Thierry Lambert « contrôle fiscal, droit et pratique », édition PUF, paris ,1991.



Chapitre I :L’approche théorique du contrôle fiscal et les attributions de l’administration
fiscale en matière du contrôle

7

2.1. Le contrôle en cabinet

Etant chargée directement de la gestion des dossiers fiscaux des contribuables et du

suivi de leur situation au regard de la législation fiscale, l'inspection des impôts procède

régulièrement au contrôle des dossiers fiscaux suivant une périodicité et des objectifs bien

définis. Ces contrôles peuvent être formels. Dans certains cas, ils sont exécutés de façon

approfondie.

2.1.1. Le contrôle formel

Le contrôle formel s’exerce en cabinet, sans que l’inspecteur des impôts ne se déplace

chez le contribuable. C’est l’ensemble des travaux au cours desquels le service gestionnaire

du dossier fiscal procède à l’examen critique des déclarations à l’aide des renseignements et

documents contenus dans dossier fiscal du contribuable.

Etant chargée de gérer les dossiers fiscaux des contribuables, l’inspection des impôts,

territorialement compétente, prend en charge, les travaux de contrôle formel et le suivi des

dossiers ; en procédant au contrôle formel des déclarations.

Il peut s’agir aussi des opérations portant sur la rectification des erreurs matérielles

constatées dans les déclarations, comme les erreurs de calcul, le taux applicable, la base

d’imposition …etc.

Ce type de contrôle ne porte pas sur l’exactitude des éléments déclarés, mais sur la

manière dont ils sont indiqués. Il concerne aussi la vérification de l’identité et l’adresse du

contribuable, il se fait aussi par le rapprochement des données déclarées mensuellement

(TVA, TAP, Droit de timbre etc.…) Et celles déclarées annuellement avec les

renseignements qu’obtiennent l’administration des recoupements et les états clients en sa

possession.

Donc, le contrôle formel n’implique aucune recherche extérieure aux déclarations

fournies par les contribuables qui ne sont pas, le plus souvent, informés de ce contrôle.
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Le contrôle formel est rapide, facile à exécuter et ne nécessite pas de

connaissances approfondies en matière comptable ou le recours à des procédures de

contrôle lourdes et fastidieuses.1

2.1.2. Le contrôle sur pièces

Ce type de contrôle consiste en un examen critique et exhaustif des déclarations,

en se basant sur les documents constituant le dossier fiscal, ainsi que sur les

renseignements obtenus par les services fiscaux.

Ce type de contrôle porte en principe, sur les dossiers préalablement sélectionnés

selon des critères bien définis.

Toutefois, l’arrivée d’un bulletin de recoupement ou d’une réclamation d’un

contribuable, peut également déclencher le contrôle sur pièce d’un dossier en relation avec

ces renseignements.

Le contrôle sur pièce n’est mis en œuvre que pour atteindre les objectifs suivants :

- la détection des contribuables défaillants ;

- la réparation des anomalies ou erreurs relevées dans les déclarations ;

- La sélection des dossiers devant faire l’objet d’une :

 Vérification ponctuelle de la comptabilité

 Vérification de la comptabilité

 Vérification approfondie de situation fiscale d’ensemble (VASFE)

L’administration fiscale ne peut pas s’assurer de la sincérité des déclarations

souscrites par les contribuables à travers le contrôle formel seulement, puisqu’il y a des

éléments qui sont déterminés à partir d’une comptabilité, tels que les bases des taxes sur le

chiffre d’affaires et les bénéfices (IRG/BIC ou BNC et IBS), que l’administration fiscale

doit vérifier.

1 Kamel LASSOUAG, le contrôle fiscal, support de cours.
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2.1.3. La vérification approfondie de la situation fiscale d’ensemble (VASFE)

La VASFE a été introduite par la loi de finance pour 1992 et modifiée à l’article 131

bis du code des impôts directs, remplacé par l’article 21 du code des procédures fiscales.

A l’occasion de ce contrôle, les agents vérificateurs peuvent procéder à la vérification

approfondi de la situation fiscal des personnes physiques au regard de l’impôt sur le revenu

global , « A l’occasion de cette vérification, les agents vérificateurs contrôlent la cohérence

entre d’une part, les revenus déclarés et d’autre part, la situation patrimoniale, la situation de

trésorerie et les éléments du train de vie des membres du foyer fiscal au sens de l’article 06 du

code des impôts directes et taxes assimilées ». 1

La V.A.S.F.E peut être dans certains cas le prolongement d’une vérification de

comptabilité, soit à l’encontre de l’exploitant individuel d’une entreprise ou des dirigeants

d’une société ou toute personne soumise à l’IRG.

2--2- Le contrôle sur place

Comme son nom l’indique, il s’agit d’opérations de contrôle devant être effectuées sur

place, c'est-à-dire chez le contribuable retenu pour une vérification.

2.2.1. La vérification ponctuelle de la comptabilité

« La vérification ponctuelle de la comptabilité, introduite par la loi de finances

complémentaire pour 2008, est une forme de vérification de comptabilité très restreinte et

moins exhaustive. Malgré qu’elle obéit aux mêmes règles qu’une vérification de comptabilité,

cette forme de vérification est ciblée » 2

L’administration fiscale peut, à travers l’exercice d’une vérification ponctuelle,

procéder ultérieurement à une vérification approfondie de la comptabilité, et de revenir sur la

Période contrôlée, en tenant compte des droits acquittés suite aux redressements

opérés lors de la vérification ponctuelle.

1 Art 21 du CPF, édition 2006.
2 J O no42 portant loi de finance complémentaire pour 2008(Art 22).
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2.2.2. La vérification de la comptabilité

« La vérification de comptabilité est un ensemble d’opérations ayant pour objet le

contrôle des déclarations fiscales souscrites par les contribuables. La vérification des livres et

documents comptables doit se dérouler sur place sauf en cas de demande expresse du

contribuable formulé par écrit et acceptée par le service ».1

La vérification de la comptabilité a pour objet d’examiner sur place les documents

comptables d’un contribuable et de la confronter aux éléments d’exploitation afin de

s’assurer :

Du respect des normes comptables en vigueur ;

 De la traduction comptable de toutes les opérations touchant à la vie active de

l’entreprise ;

 De la concordance entre les écritures comptables et les bases d’imposition contenues

dans les déclarations fiscales ;

 De la cohérence entre les informations fournies et les données extracomptables.

La VC permet, également, de rectifier les erreurs, omissions et insuffisances relevées

au niveau des déclarations.

3. Les finalités du contrôle fiscal 2

Le contrôle fiscal s’inscrit dans un cadre procédural visant à assurer les garanties

accordées aux contribuables et maintenir leurs équilibres avec les droits détenus par

l’administration fiscale. Il est également un garant du civisme fiscal et de l’égalité devant

l’impôt.

Afin de formaliser la programmation administrative, trois finalités sont poursuivies à

savoir :

1 Art 20 du CPF, édition 2006.
2Institut de l’entreprise, « Proposition pour une réforme fiscale », Mai 2006, P24.
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3.1. Une finalité budgétaire

Elle consiste à recouvrer avec célérité et efficacité les sommes de l’impôt éludé et

à suivre ultérieurement les dossiers à caractère financier jugés importants, afin d’établir

plutard les redressements y afférant.

3.2. Une finalité répressive

Cette finalité vise à punir la violation flagrante et délibérée de la loi. Cette

transgression est non seulement causée par l’insuffisance de l’imposition maisaussi due au

non respect involontaire d’un texte portant sur l’appréciation d’une valeur ce qui constitue

une manœuvre frauduleuse qu’il conviendra de corriger à travers des sanctions qui

peuvent relever parfois du cadre pénal.

3.3. Une finalité dissuasive

En vue d’une meilleure consolidation du civisme fiscal, l’administration fiscale

doit être présentée à l’égard de l’ensemble de la population du contribuable en effectuant

des contrôles répartis de façon équitable quelque soit la zone géographique, le secteur

d’activité ou encore le niveau des revenus.

Cependant, dans un intérêt budgétaire les contrôleurs doivent se concentrer sur les

contribuables dont les cas d’irrégularités sont fréquents et pas seulement les cas de

fraudes.

Pour élargir l’ampleur de son application et atteindre son efficacité, la stratégie de

dissuasion a provoqué plusieurs réformes dans les procédures du contrôle fiscal.

La réalisation et la concordance de ces finalités avec la typologie des contrôles

demeurent étroites étant donné qu’un seul contrôle peut atteindre plusieurs finalités à la

fois, ajoutant à cela que ces finalités ne constituent pas en elles-mêmes une base de

programmation satisfaisante puisqu’il faudra d’abord, tenir compte des orientations

stratégiques afin de mieux guider ce dit contrôle.
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4.Les structures chargées du contrôle fiscal externe

Le contrôle fiscal en Algérie est exercé par les différents services placés sous

l’autorité de la DGI (Direction Générale des Impôts) qui relève du Ministère des Finances.

Selon leur compétence territoriale, on peut distinguer alors entre des structures à compétence

centrale, national, régionale et locale.

4.1. Au niveau des services centraux

Au niveau central, le contrôle fiscal est piloté par les services de la Direction des

Recherches et des Vérifications, en tant que structure de pilotage stratégique du contrôle

fiscal.

 Direction des Recherches et des Vérifications :

La DRV est chargée du pilotage stratégique et de l’animation du contrôle fiscal et ce,

en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires en vue de s’assurer que les orientations

stratégiques déclinées sont correctement mises en œuvre par les structures opérationnelles1.

La DRV a été créée par le décret exécutif n° 98-288 du 19 Rabie El Awel 1419

correspondant au 13 juillet 1998 modifiant et complétant le décret n° 95-55 du 15 Ramadhan

1415 correspondant au 15 Février 1995 portant organisation de l’administration du ministère

des finances. Elle est chargée 2 :

- de réaliser les vérifications de comptabilité des entreprises ne relevant pas du

périmètre de compétence de la direction des grandes entreprises (DGE) ;

- de mettre en œuvre le droit d’enquête et de visite dans le cadre de la lutte

contre la fraude fiscale avec l’assistance des services de la justice et de la sûreté

nationale ;

- de contrôler les revenus des personnes physiques (contrôle de la situation

personnelle) à travers les signes extérieurs de richesse, le train de vie et le patrimoine,

dans le cadre de la fiscalisation des revenus occultes ;

- de suivre l’assistance internationale mutuelle prévue par les conventions

fiscales internationales.

1Instruction N°004MF/DGI/DG du 26/12/2012 portant sur les orientations stratégiques du contrôle fiscal.
2Bulletin d’information de la DGI, n° 73/ 2014.
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La DRV exerce, également, le suivi de l’exécution du CFE en vue de s’assurer que les

orientations stratégiques déclinées, sont correctement appliquées par les structures

opérationnelles sur lesquelles, s’appuie la mission de contrôle.

Elle est composée de quatre (4) sous-directions :

- La sous-direction des recherches et enquêtes fiscales ;

- La sous-direction des contrôles fiscaux ;

- La sous-direction de la programmation ;

- La sous-direction de la lutte contre la fraude.

4.2. Au niveau des services opérationnels

L’exécution du contrôle fiscal, de la programmation jusqu’à la mise en œuvre des

opérations de contrôle, relève des attributions de la Direction des Grandes Entreprises, des

Directions des Impôts de Wilaya et des Services Régionaux des Recherches et Vérifications,

et les CDI.

4.3. Au niveau national (DGE)1

La Direction des Grandes Entreprises assure l’exécution des programmes de

vérification de son périmètre à travers, deux sous directions :

• La sous-direction du contrôle et des fichiers, est chargée notamment de : 

-L’exécution et du suivi des programmes de vérification de comptabilité ;

-La proposition d’inscription aux programmes annuels de contrôle ;

-La recherche, l’exploitation de l’information fiscale et la réalisation d’enquêtes et

investigations.

Elle gère le bureau des vérifications et le bureau des fichiers, des recoupements et des

investigations.

1www.mfdgi.gov.dz
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• La sous-direction de la fiscalité des hydrocarbures, est chargée de : 

La gestion des dossiers fiscaux des entreprises de droit algérien exerçant dans les

secteurs pétroliers, parapétroliers ainsi que des sociétés étrangères non résidentes ;

- L’élaboration et l’exécution des programmes de vérification de ces dossiers ;

- L’établissement de diagnostics périodiques, d’analyses, de statistiques et de la

préparation de plans d’actions.

Elle gère : le bureau de la gestion des dossiers fiscaux, le bureau des vérifications

fiscales et le bureau des statistiques et des synthèses.

4.4. Au niveau régional (SRRV)

Les Services Régionaux des Recherches et Vérifications, implantés actuellement à

Alger, Oran et Constantine, sont chargés, principalement, de l’exécution des programmes de

contrôle sur place arrêté par la DRV et établir les situations statistiques y afférentes.

4.5. Au niveau local

On trouve essentiellement : la DIW et le CDI.

• Au niveau des Directions des Impôts de Wilaya : la DIW assure le contrôle fiscal

externe à travers la Sous-direction du contrôle fiscal (S/DCF). Elle est chargée d’une

part, des vérifications de comptabilité qu’elles soient générales ou

ponctuelles et des vérifications approfondies de situations fiscales d’ensemble et d’autre

part, des recoupements, des enquêtes perquisitions et de toutes actions de lutte contre la

fraude fiscale. 

La S/DCF comme stipule l’art 74 du JO n°20 de 2009 est chargée notamment, de

l’élaboration des programmes de recherches, de vérification, de contrôle des évaluations et du

suivi de leur réalisation. Elle est composée de trois bureaux à savoir :

- Le bureau des recoupements et des fichiers (BRF) ;

- Le bureau de la recherche de l’information fiscale (BRIF) ;

- Le bureau des vérifications fiscales (BVF).
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• Le Centre Des Impôts1 : en matière de contrôle fiscal externe, la compétence du CDI

s’étend à toutes les entreprises relevant du CDI. Il assure le suivi des programmes de

vérification et assure le service principal du contrôle et de la recherche. 

Après avoir vu l’organisation du contrôle fiscal, nous essayerons dans ce qui suit

de présenter la procédure de l’enchainement du contrôle fiscal externe.

Section 02 : L’enchainement du contrôle fiscal externe

Afin de s’assurer de la sincérité des déclarations souscrites par les contribuables, les

vérificateurs procèdent à un contrôle fiscal externe selon une procédure codifiée qui se

déroule sur une durée bien déterminée fixée par des dispositions légales.

Selon qu’il s’agit d’une vérification de comptabilité (générale ou ponctuelle) ou d’une

VASFE (Bien que la VC et la VASFE se diffèrent, dans la mesure où les personnes physiques

ne sont pas soumises à l’obligation de tenir une comptabilité), les grands axes de la procédure

restent les mêmes mis à part quelques points qui sont spécifiques à chacune d’elle.

1. La programmation du contrôle fiscal

C’est une démarche préalable à toute opération de contrôle fiscal externe. Elle revêt un

aspect organisationnel car elle est réalisée à partir d’un ensemble de propositions qui affectent

plusieurs niveaux hiérarchiques de l’administration fiscale.

1.1. L’établissement du programme de vérification

La programmation débute chaque année, par la rédaction de fiches de proposition par

les services gestionnaires, lesquelles sont transmises à la DIW afin qu’elles soient examinées

par une commission ad-hoc installée à cet effet et composée de différents services. La

sélection des dossiers est ainsi effectuée en tenant compte des orientations stratégiques

définies par l’administration centrale et des notes établies dans ce cadre par les services de la

Direction des Recherches et Vérifications.

1Bulletin d’information de la DGI, n° 73/2014.
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La sélection des dossiers est effectuée en tenant compte des objectifs quantitatifs

déclinés par la DGI chaque année et ce en attendant la mise en place d’une contractualisation

(contrat d’objectif).

Les programmes ainsi établis sont transmis pour information et suivi à la DRI et à la

DRV, sachant que, jusqu’au programme de l’année 2014, les programmes étaient validés

définitivement par la DRV, exception faite de la DGE qui établissait son propre programme

de vérification depuis l’année 2006.

La décentralisation dans l’approbation des programmes des contrôles fiscaux, consiste

à désencombrer l’administration centrale des nombreux programmes mais aussi entendra dans

une certaine mesure à rasséréner les relations qu’entretient l’administration fiscale avec les

contribuables1.

La DRV continuera néanmoins à établir les programmes de vérifications, dont les

SRRV auront la tâche d’exécuter.

Les programmes définitivement arrêtés sont répartis entre les différentes brigades et

missions de vérification pour exécution.

1.2. Les critères de sélection

La programmation des opérations de contrôle fiscal n’est pas faite d’une manière

aléatoire, mais bien au contraire, elle se base sur des critères objectifs liés généralement à des

priorités conjoncturelles, qui ont pour objectif de permettre :

- De mieux cibler les activités ou les zones à risque du tissu fiscal ;

- D’améliorer la couverture du tissu fiscal, c’est à dire la présence sur l’ensemble du

territoire, sans oublier la dimension socioprofessionnelle (l’ensemble des activités et

des professions).

D’autres critères peuvent être retenus pour la sélection des dossiers à vérifier, à savoir :

- Contribuables ayant déposés des déclarations comportant des erreurs et omissions

graves et répétitives ;

- L’importance du chiffre d’affaires déclaré ;

1BENSAHLI Mustapha : la gouvernance en fiscalité et ses sept règles capitales ; expérience algérienne, édition

ENAG ; Alger, 2014, p 285.
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- Le souci d’une répartition géographique équilibrée devant permettre de couvrir

l’ensemble du territoire.

Actuellement au niveau de la DGI, un groupe de travail a été mis en place, dont les

résultats des travaux devront permettre l’établissement de programmes de vérifications basés

sur des critères objectifs liés à la connaissance du tissu fiscal et à l’analyse risque des

déclarations fiscales et des catégories des contribuables. Ce groupe est installé au niveau de la

Direction des Recherches et Vérifications.

Cet aspect de la programmation a été traité dans le cadre de l’instruction de Monsieur le

Directeur Général des Impôts N°004MF/DGI/DG du 26/12/2012, portant sur les orientations

stratégiques du contrôle fiscal pour la période 2013-2014. Cette instruction a défini les

critères, sur la base desquels la sélection rationnelle des contribuables à vérifier doit reposer.

Il s’agit principalement de :

- L’exploitation d’information d’ordre événementiel ;

- L’exploitation des informations provenant des services de recherche ;

- Du contrôle sur pièce, lequel doit constituer le premier levier pour une programmation

à un contrôle fiscal externe ;

- L’analyse risque du tissu fiscal.

1.3. Le suivi et le contrôle de l’exécution du programme de vérification

Bien que la programmation et l’exécution des vérifications fiscales sont

décentralisées, leur suivi et le contrôle de leur exécution sont dévolus à l’administration

centrale et les directions régionales des impôts.

1.3.1. Missions de la direction régionale

La direction régionale des impôts, à travers la sous-direction de contrôle, procède au

suivi de l’exécution convenable des affaires programmées en vérification.

A cet égard, le suivi est exercé périodiquement à travers l’examen des

productions statistiques et parfois sur place par des missions d’audit au niveau des

services chargés du contrôle fiscal, et également par l’examen des rapports de
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vérifications établis à l’issue des opérations decontrôles. Les remarques soulevées sont

notifiées à la DIW concernée pour prise en charge dans les prochaines vérifications.

1.3.2. Rôle de l’administration centrale1

L’administration centrale, à travers la Direction des Recherches et Vérifications,

examine périodiquement, à l’occasion de l’établissement des productions statistiques par les

services concernés, les résultats obtenus à l’issu des contrôles effectués.

Elle procède également à l’exploitation des notes d’observations émanant des DRI

pour éviter la répétition des mêmes erreurs par une diffusion à l’ensemble des wilayas afin

d’harmoniser les modalités d’intervention et de redressement au niveau national.

Elle demande, enfin, en cas de présomption de malversations ayant entaché la

vérification ou lorsqu’elle est mal exécutée, la transmission de l’ensemble du dossier de

vérification pour analyse et examen au niveau central.

Le suivi effectué par la DRV touche à la fois les DIW, les SRRV et la DGE.

2. L’engagement de la vérification

Préalablement à l’engagement proprement dite de la vérification, les agents

vérificateurs procèdent à des travaux préparatoires nécessaires pour le bon accomplissement

de celle-ci et pouvant orienter ultérieurement leurs investigations.

2.1. Les travaux préparatoires

Il s’agit essentiellement du retrait et de l’examen du dossier fiscal et de l’élaboration

des documents de synthèse.

2.1.1. Le retrait et l’examen du dossier fiscal

L’agent vérificateur procède au retrait du dossier fiscal auprès du service gestionnaire

dont relève le contribuable à vérifier et à la signature d’une décharge. L’examen du dossier

fiscal avant l’envoi de l’avis de vérification est l’une des plus importantes étapes de la

procédure car il permet de s’assurer de certains éléments relatifs à l’identification et à la

localisation du contribuable à vérifier pour éviter un vice de procédure.

1Cour de contrôle fiscal de K. LASSOUG ; IEDF.
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Par ailleurs, l’examen du dossier de vérification, avant l’engament ou pendant le

contrôle, permet de cerner le plus possible l’activité contrôlée et de comparer les

informations recueillies par rapport à celles reprises sur la fiche de proposition en CFE et

ce dans le but d’arrêter une démarche de vérification, laquelle sera basée dans un premier

temps sur les motifs de la programmation.

2.1.2. L’élaboration des documents de synthèse

Le vérificateur synthétise les informations tirées dans des documents qui vont servir à

effectuer des comparaisons entre les exercices à vérifier ; il s’agit principalement de l’état

comparatif des bilans et du relevé de la comptabilité. Aussi, des fiches récapitulatives de

TVA, TAP sont établies.

• Etat comparatif des bilans : ce document retrace les données comptables pour toute

la période concernée par la vérification, il reprend l’ensemble des postes des bilans.

L’établissement de cet état permet aux vérificateurs de suivre les variations des comptes au

cours des années considérées. A travers cet état, le vérificateur peut avoir un aperçu sur la

situation financière de l’entreprise. Cela lui permet de détecter facilement les anomalies. 

• Relevé de comptabilité1: Il permet l’examen rapide et global de l’ensemble des comptes

de résultats (TCR). Il permet : 

- de déceler d’éventuelles fluctuations anormales de certains postes de frais et charges ;

- de comparer les bénéfices bruts et nets de différents exercices comparativement aux

chiffres d’affaires correspondants ;

- d’apprécier l’évolution du chiffre d’affaires compte tenu des achats et des stocks…

• Fiches récapitulatives de TVA, TAP : Elles sont dressées par le vérificateur et permettent

de retracer pour chaque exercice le CA (total et exonéré), le montant des droits dus en matière

de TAP, TVA sur ventes, précompte TVA ou le montant à payer, et à partir de ces fiches le

vérificateur va faire des rapprochements entre celles-ci et ceux reconstitués sur la base des

pièces justificatives présentées par le contribuable vérifié. 

1Cours de contrôle fiscal de K. LASSAOUG, IEDF.
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Dès l’achèvement des travaux préparatoires, le vérificateur procède à la vérification

proprement dite tout en envoyant un avis de vérification au contribuable à vérifier ; il peut

également procéder, éventuellement, à un contrôle inopiné.

2.2. L'envoi d’un avis de vérification

« Une vérification de comptabilité ne peut être entreprise sans que le contribuable en ait été

préalablement informé par l’envoi ou la remise avec accusé de réception d’un avis de

Vérification accompagné de la charte des droits et obligations du contribuable

vérifié et qu’il ait disposé d’un délai minimum de préparation de dix (10) jours à compter

de la date de réception de cet avis »1.

Cet avis de vérification est envoyé au gérant de la société à vérifier afin de lui signifier

un ensemble d'informations utiles pour qu’il puisse se préparer à la visite des vérificateurs.

2.3. Le contrôle inopiné

La vérification proprement dite ne commence qu’après expiration du délai de

préparation de dix jours. Toutefois les agents vérificateurs peuvent opérer des contrôles

inopinés dés la date de remise sur place de l’avis de vérification. Ce contrôle vise la

constatation matérielle des éléments physiques de l’exploitation, de l’existence et de l’état des

documents comptables.

Dans le cas où les vérificateurs décident d’opter pour cette intervention, ils doivent

cocher la case appropriée prévue en bas de l’avis de vérification.

3. La vérification

Elle consiste en l’intervention sur place, l’examen de la comptabilité et la

reconstitution du chiffre d’affaires.

3.1. L’intervention sur place

Après l’achèvement du délai légal donné au contribuable pour préparer sa

comptabilité, les vérificateurs interviennent sur place. Cette intervention débute par une prise

de contact avec les dirigeants de l’entreprise, ce qui permet de créer un climat de confiance.

1Art 20-4, CPF, 2015
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Sous peine de nullité de la procédure, la vérification sur place des livres et documents

ne peut s’étendre sur une durée supérieure à 3 mois, 6 mois ou 9 mois et ce en fonction de la

nature de l’activité et du CA1.

Aussi, la vérification des documents comptables doit être entreprise sur place, sauf en

cas de force majeure constaté par le service, ou demande formulée par le contribuable vérifié

et sous réserve de son acceptation par le service.

3.2. L’examen de la comptabilité2

La vérification étant engagée, les vérificateurs procèdent successivement à l’examen

en la forme de la comptabilité et à son analyse en le fond.

3.2.1. L’examen de la comptabilité en la forme

Pour que la comptabilité soit régulière en la forme, elle doit satisfaire aux

conditions suivantes : elle doit être complète et régulière ; arithmétiquement exacte et

probante.

3.2.2. Examen de la comptabilité en le fond

Après avoir examiné les conditions de tenue de comptabilité en la forme, les

vérificateurs procèderont à son examen en le fond à travers deux étapes, à savoir :

- Le contrôle par les données contenues dans les postes comptables ;

- Le contrôle par des méthodes extracomptables.

• Le contrôle interne : ce contrôle s’effectue à travers le contrôle des achats, des stocks et

des ventes. 

• Le contrôle externe : il est indispensable de compléter la vérification comptable par des

recherches extérieures, dans le but de pouvoir valider les pièces justificatives avec leurs

écritures correspondantes. Pour se faire, le vérificateur fait usage du droit de communication. 

 

 

1Art 20-5 du CPF, édition 2015
2 Guide du vérificateur, 2003
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3.3. La reconstitution du chiffre d’affaires

Les vérificateurs procèdent à la reconstitution des bases d’imposition suivant plusieurs

méthodes, le choix de ces méthodes s’effectue en fonction de la taille de l’entreprise, type

d’activité et les éléments relevés lors de la vérification. Les méthodes les plus utilisées sont la

reconstitution à partir : d’éléments quantitatifs, des recettes, de la facturation, des charges de

production, des ratios et d’étude des prix.

L’analyse effectuée sur une comptabilité dévoile fréquemment l’existence d’anomalies

qui ont une incidence plus ou moins importante sur la détermination du résultat fiscal après la

reconstitution du chiffre d’affaires ; ces anomalies doivent être notifiées au contribuable selon

une procédure contradictoire de redressement.

Toutefois, il est à signaler que toute reconstitution des CA ne peut être entreprise sans

un rejet préalable de la comptabilité et par conséquent, les résultats de toute reconstitution de

CA en dehors de ce rejet, ne peuvent faire l’objet de redressement et sont censés orienter

uniquement le travail des vérificateurs.

4. La conclusion de la vérification

4.1. La notification des résultats

Lorsqu'à la suite d'une vérification de comptabilité, l'agent vérificateur a arrêté les

bases d'imposition, l'administration doit notifier les résultats aux contribuables et ce,

même en l'absence de redressement.1

4.1.1. La notification primitive

La notification de redressement doit être précise, claire et motivée conformément à

l’article 20/6 du CPF.

- Sa transmission se fait par lettre recommandée avec accusé de réception, ou remis au

contribuable (ou à une personne ayant la qualité de la recevoir à sa place) contre accusé

de réception ;

- Elle doit comporter plusieurs informations, à savoir, les noms et grades des

vérificateurs, les anomalies relevées et les dispositions des articles sur lesquels reposent

1 Art 42 du CPF ; édition 2015
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les redressements, le droit du contribuable de se faire assister par un conseil se son

choix pour discuter les propositions ou pour répondre et enfin, le délai accordé au

contribuable pour la réponse.

Dans le cas où les travaux de vérifications sont effectués au niveau des bureaux de

l’administration fiscale, le vérificateur doit restituer au contribuable ses documents

comptables au plus tard le jour de l’envoi de la notification primitive.

Le contribuable vérifié dispose d’un délai de 40 jours pour faire parvenir ses éléments

de réponses. Le même délai est accordé au contribuable lorsque des éléments nouveaux sont

pris en compte par les vérificateurs dans le cadre d’une notification complémentaire ou

additionnelle.

4.1.2. La procédure de redressement

En général, les résultats d’une vérification sont notifiés selon une procédure

contradictoire de redressement. Néanmoins, dans certains cas, notamment le défaut de

présentation des documents comptables obligatoires, les vérificateurs sont dans l’obligation

de recourir à une procédure d’imposition d’office.

Toutefois, dans ce genre de procédure, le droit de réponse du contribuable vérifié est

sauvegardé mais la charge de la preuve lui incombe et ce tel que prévu à l’article 20 du CPF.

4.1.3. La réponse du contribuable

Le contribuable dispose donc d’un délai de quarante (40) jours pour faire parvenir ses

observations ou son acceptation à compter de la date de réception de la notification de

redressement.

Le contribuable vérifié peut solliciter, dans le cadre de sa réponse, le bénéfice de la

procédure d’arbitrage1 devant être effectué par le DIW, le Chef du SRRV, le DGE ou le Chef

du CDI et ce dans le cas où ses éléments de réponses ne sont pas retenus par les vérificateurs.

L’absence de réponse dans ce délai sera prise comme une acceptation tacite et

l’acceptation express privera le contribuable vérifié de son droit de recours à l’issue de

l’achèvement des opérations de contrôle.

1 Article 20-6 du CPF, 2015
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4.1.4. La notification définitive

L'administration est tenue également de traiter dans le détail les observations

formulées verbalement ou par écrit et motiver en droit et en fait sa position définitive. Les

résultats de l’arbitrage effectué lui sont notifiés dans le cadre de cette notification définitive.

4.2. Les opérations de clôture de la vérification

Une fois le contrôle est achevé et la notification définitive établit, le vérificateur

procède à l’émission du rôle, l’annotation du dossier fiscal et l’élaboration du rapport de

vérification.

4.2.1. L’émission du rôle

Les rôles fixant les droits et pénalités rappelés, les délais de paiement et ceux du début

de recours, sont établis par les vérificateurs et transmis par les receveurs des impôts aux

contribuables vérifiés après leur homologation par les DIW (affaires SRRV, DIW ou CDI) ou

le DGE, selon le cas.

4.2.2. L’annotation du dossier fiscal

Le dossier fiscal, avant sa restitution au service gestionnaire, doit faire l’objet d’une

annotation, laquelle consiste à porter sur le dossier du contribuable tous les éléments

d’imposition tels que : les bases d’impositions retenues, déclarées, la différence entre les deux

et le montant des droits et pénalités.

4.2.3. L’établissement d’un rapport de vérification

Un rapport de vérification doit être élaboré à la clôture de chaque vérification. Il doit

comprendre tous les renseignements inhérents à la vérification effectuée et doit être

accompagné, lors de sa transmission, pour les besoins de suivi, des copies des pièces de

procédure et du rôle de régularisation.

Section03 : La notion de droit de contrôle et de droit de reprise

Dans la présente section, nous procèderons d’abord à présenter le droit de contrôle

fiscal et de reprise :



Chapitre I :L’approche théorique du contrôle fiscal et les attributions de l’administration
fiscale en matière du contrôle

25

1. Le droit de contrôle

1.1. Le fondement du droit de contrôle

Les contribuables déclarent eux même les bases d’imposition ; c’est ce qui justifie le

pouvoir légal de contrôle dévolu par la loi à l’administration fiscale.

Les déclarations déposées sont présumées sincères et exactes et le contribuable

est de bonne foi. Pour s’assurer de cette sincérité, l’administration fiscale procède au

contrôle de l’exactitude et la cohérence des mentions portées sur ces déclarations en

usant des procédures de contrôle afin, de réparer les omissions, insuffisances et les

erreurs d’imposition.

L’administration fiscale, en exerçant son pouvoir de contrôle, vise à atteindre les

objectifs assignés au contrôle fiscal lors de l’établissement des programmes de vérification.

1.2. L’exercice du droit de contrôle

En droit fiscal algérien, le droit de contrôle est prévu dans le CPF à l’article 18. D’après

les dispositions de cet article, l’administration fiscale peut procéder1 :

- au contrôle du respect des obligations déclaratives ainsi que les actes utilisés pour

l’établissement de tout impôt, droit, taxe et redevance ;

- au contrôle des institutions et organismes n’ayant pas la qualité de commerçant et qui

payent des salaires, des honoraires ou des rémunérations de toute nature.

Les institutions et organismes qui font objet de contrôle sont dans l’obligation de

fournir à l’administration fiscale, si elle les demande, les livres et documents de comptabilité

dont ils disposent.

Cependant, l’administration ne peut procéder à l’exercice de son droit de contrôle à

l’égard des établissements et entreprises concernés, que durant les heures d’ouverture au

public et d’activité.

Elle contrôle également l’exactitude et la sincérité des chiffres déclarés.

1 Article 18-1 du CPF ; 2015
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A cet effet, l’administration fiscale use de son droit de contrôle qu’elle peut exercer à

travers différentes formes de contrôles appropriées, à savoir : le contrôle en cabinet dit aussi

interne ; qui se manifeste à travers le contrôle formel et le contrôle sur pièce (prévu à l’article

19 du CPF) et le contrôle externe ; exercé sur place dans les locaux des contribuables objet de

la vérification. Il s’agit de la vérification de comptabilité, qu’elle soit générale (prévue par

l’article 20 du CPF), ponctuelle (instituée par l’Art 22 de la LFC pour 2008, insérée dans

l’article 20bis du CPF) ou une VASFE (prévue par l’Art 21 du CPF).

Afin que le contrôle fiscal soit performant, les services opérationnels chargés de

la programmation, en fonction des orientations déclinées par l’administration centrale,

doivent tenir compte des enjeux fiscaux dans la sélection et notamment le choix du type

de contrôle à engager. Dès lors, la vérification générale de comptabilité doit être réservée

pour les dossiers présentant une grande importance en matière financière et un risque de

fraude élevé. Cependant, la vérification ponctuelle de comptabilité, en tant que procédure

de contrôle ciblée, se trouve plus adéquate pour les cas de demandes de remboursement

de la TVA.

Enfin, la VASFE se trouve plus appropriée lorsqu’il existe des soupçons, en ce qui

concerne les personnes physiques, de minoration ou de dissimulation des revenus.

Toutefois, ce droit de contrôle est exercé par l’administration fiscale selon des règles

procédurales très encadrées par le CPF, lequel a consacré une panoplie de garanties légales à

accorder aux contribuables vérifiés, dont l’inobservation peut entrainer la nullité des

procédures de vérifications engagés.

2. Le droit de reprise

En principe, l’administration ne peut procéder à l’exercice de son droit de contrôle que

dans la limite d’un délai bien précis, dit délai de reprise général. Néanmoins, quelques

dérogations peuvent donner lieu à la prorogation de ce délai général, il s’agit alors du délai

exceptionnel.
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2.1. Le délai général

« Le droit de reprise est généralement défini comme étant le droit exercé par l’administration

dans le cadre des procédures de contrôle fiscal de redresser les erreurs ou les fraudes

commises par les contribuables »1

Ainsi, l’administration fiscale peut exploiter le délai de reprise qui lui est reconnu par

la loi pour procéder, à la réparation des omissions, insuffisances ou erreurs commises dans

l’établissement de l’impôt.

Le droit de contrôle est limité à un certain délai, dit délai de reprise, à l’expiration

duquel l’administration n'est plus en mesure, en raison de la prescription, d’établir

d’imposition2.

Dans la législation fiscale algérienne, d’après les dispositions de l’article 39 du CPF,

ce délai est fixé à quatre (4) ans, et cela pas uniquement pour procéder aux contrôle fiscaux,

mais également pour l’établissement, le recouvrement de tout impôt et taxe et même pour

l’application des sanctions à l’encontre de ceux qui ne respectent par la loi fiscal.

2.2. Les délais exceptionnels

Le délai général de reprise n’empêche pas l’administration fiscale de procéder au

contrôle des exercices dont le délai de reprise est échu. En effet, ce délai peut faire l’objet

de prorogation dans les cas suivant :

• le droit de reprise ne fait pas obstacle à l’administration fiscale d’effectuer des

vérifications à l’égard des exercices touchés par la prescription mais dont les

opérations ont une incidence sur les résultats d’une période ultérieure non couverte par

la prescription3. Il peut s’agir : 

- Des déficits antérieurs ;

- Des amortissements ;

- Des provisions constituées au cours des exercices prescrits ;

- Des crédits déductibles existant au début de la période (crédit TVA,…).

1LAMBERT Thierry : procédures fiscales, édition, MONTCHRESTIEN, 2013, p.85
2GROSCLAUDE Jacques et MARCHESSOU Philippe : procédures fiscales, 3ème édition, DALLOZ, 2004, p106.
3LAMBERT Thierry, contrôle fiscal : droit et pratique, 1er édition PUF, 1991, p.68
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Néanmoins, le contrôle de ces points ne doit aucunement donner lieu à des rappels des

droits et taxes. Il permet seulement d’admettre en totalité, en partie ou de rejeter une écriture

comptable ayant pris naissance au cours d’un exercice prescrit mais ayant une incidence sur

les résultats d’exercices non prescrits1.

• en cas de manœuvre frauduleuse et lorsque l’administration dépose une plainte en

justice, le délai de reprise général peut proroger de deux ans, à cet effet,

l’administration fiscale peut effectuer des contrôles portant sur ces deux années et

notifier es éventuels redressements2.

Toutefois, dans le cas où l'administration se trouverait débouté par la justice, les

rappels de droits réclamés au titre de cette période complémentaire feront l'objet d'annulation

à la demande du contribuable par voie contentieuse.

Section04 : les moyens d’investigation de l’administration fiscale

L’administration fiscale algérienne dispose essentiellement de trois instruments

juridiques d’intervention et de recherche de l’information fiscale plus ou moins contraignants,

dont l’engagement doit être adapté aux enjeux fiscaux et/ou autres. Ces instruments sont : le

droit de communication, le droit d’enquête et le droit de visite.

1.Les moyens d’investigation :

1. 1.Le droit de communication

Le droit de communication de l’administration fiscale est une procédure essentielle

pour les services de recherche, d’assiette, de contrôle et de recouvrement de l’impôt.

1.1.1. Définition du droit de communication

Dans la législation fiscale algérienne, le droit de communication est prévu dans le

CPF en ses articles 45 à 68.

Conformément aux dispositions de l’Article 45 de ce même code : le droit de

communication permet aux agents de l’administration fiscale, pour l’établissement de

1Cours de contrôle fiscal de K LASSOUG, IEDF
2GROSCLAUDE Jacques ;MARCHESSOU Philippe : procédures fiscales, 3ème édition, DALLOZ, 2004, p110
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l’assiette et le contrôle des impôts, de prendre connaissance des documents et des

renseignements détenus par des tiers visés par l’obligation de communiquer1.

C’est le droit reconnu à l’administration de prendre connaissance des documents

détenus par des tiers (entreprises, administrations, établissements et organismes divers) et, au

besoin, d'en obtenir les copies

Le droit de contrôle peut être utilisé antérieurement à la procédure de contrôle pour

compléter les informations dont dispose déjà le service ou parallèlement à celui-ci, pour

vérifier les informations recueillies lors du contrôle du dossier ou de la comptabilité. C’est un

instrument d’aide au contrôle fiscal.

1.1.2. Les finalités du droit de communication

Les renseignements ainsi recueillis peuvent être utilisés par l’administration fiscale:

- Pour le contrôle de tous les impôts et taxes ;

- Dans le cadre de l’assistance fiscale internationale, dans les limites et selon les

procédures fixées par les conventions entre Etats ;

- Au recouvrement de l’impôt ;

- Lors des travaux de contrôle sur pièces ;

- Lors de la phase de programmation d’une opération de contrôle fiscale externe ;

- De manière concomitante à une vérification de comptabilité ou une VASFE.

1.1.3. Le champ d’application du droit de communication

L’exercice du droit de communication peut être :

- Systématique : la collecte des données dont la mise à disposition de l'administration

fiscale de façon systématique est légalement requise. (Les caisses de sécurité sociales,

les autorités judiciaires, fichier des importations, les notaires, les huissiers de

justice…)

- Ponctuel: exercé à l’initiative de l’administration. Il s'agit de tout renseignement

utilesque l’administration juge nécessaire de recueillir auprès des tiers (personnes,

organismes et institutions légalement assujettis).

1LAMBERT Thierry : contrôle fiscal ; droit et pratique, édition PUF, Paris, 1991, p 44
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Les recherches à entreprendre ne peuvent être effectuées qu’auprès de personnes

limitativement énumérées par la loi et sur des documents, pour obtenir des renseignements

précisés par les textes.

Le CPF a énuméré en ses articles 46, 51 et 58 l’ensemble des personnes auprès

desquelles l’administration fiscale peut exercer son droit de communication, il s’agit :

• Des administrations, institutions publiques et entreprises, telles qu’elles

sont énumérées par l’article 46 du CPF ; elles sont dans l’obligation de fournir à

l’administration fiscale tous les renseignements qu'elle juge utile pour l'investigation.

Toutefois, ne sont pas opposés à cette obligation les personnes physiques ainsi que les

renseignements individuels d’ordre économique ou financier collectés au cours

d’enquêtes statistiques. 

• des institutions financières et autres contribuables, ce sont celles indiquées dans

l’article 51 du CPF; elles sont tenues d’adresser à l’administration fiscale, un avis

spécial d’ouverture et de clôture de tout type de compte. 

• des tiers : toute personne ou société se livrant à des opérations d'intermédiaire pour

l'achat ou la vente des immeubles ou de fonds de commerce ou qui habituellement,

achète en son nom les mêmes biens dont elle devient propriétaire en vue de les

revendre1. 

• Les organismes de sécurité sociale sont également tenus de fournir annuellement à

l'administration, un relevé individuel du montant des honoraires perçus par les

médecins, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes ou tout auxiliaire médical. 

1.1.4. Les sanctions pour refus de communication

Les infractions qui peuvent être commises à l’encontre de l’administration en exerçant

son droit de communication sont, soit l’opposition à l’exercice de ce droit, soit le refus de

communication. Cette dernière infraction est la seule infraction pour laquelle le CPF en ses

articles 62 et 63 invoque des sanctions à appliquer. En effet, toute personne ou société qui

refuse de donner communication des livres, pièces et documents auxquels elle est tenue par la

législation est puni d’une amende fiscale allant de 5.000 à 50.000 DA.

1 Article 58 du CPF,2015
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En outre de l’amende, les intéressés sont condamnés à présenter les documents par

lesquels ils refusent la communication, sous une astreinte de 100 DA par jour de retard à

compter de la date de la constatation du refus par un PV jusqu’au jour où une mention inscrite

par un agent qualifié, sur un des livres de l’intéressé, atteste que l’administration a été mise à

même d’obtenir les communications prescrites1.

Cependant, d’après la note n°70 du MF/DGI/DRV/SDERF du 14 MAI 2014, il a été constaté,

qu’aucune application des amendes n’a été faite à l’encontre de ceux qui sont légalement

soumis et qui refusent de se soumettre au droit de communication soit en refusant

délibérément de répondre aux sollicitations ou en usant de manœuvre dilatoire dans le but de

s’y soustraire.

2. Le droit d’enquête

Devant la multiplication des activités illicites et informelles et le recours de plus en

plus aggravé des contribuables aux défaut de facturation, fausses factures, factures fictives

et/ou factures de complaisances, l’exercice de la procédure d’enquête se trouve comme le

moyen le plus adéquat qui peut permettre de réduire les risques de fraude à la facturation et de

dissimulation d’opérations imposables à la TVA, et par conséquence diminuer le manque à

gagner en matière de TVA.

2.1. La portée du droit d’enquête

Il a été institué par les dispositions de l’article 73 de la LF pour 2002; il a été codifié,

ainsi dans le CPF en son article 33.

Le droit d’enquête est une procédure d’investigation ciblée (spécifique), il vise les

redevables passibles de TVA.

Plusieurs circonstances peuvent donner lieu à l’engagement de cette procédure

d’enquête. Il s’agit notamment de présomption résultant soit d’un contrôle antérieur ou

d’informations crédibles justifiant le recours d’un redevable à une fraude en matière de TVA.

Il est tenu compte aussi des fluctuations anormales des stocks observées à travers le bilan à

l’occasion d’un contrôle interne et qui peut déboucher sur l’engagement du droit d’enquête.

1Article 63 du CPF ; 2015
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Le droit d’enquête est une procédure de recherche, sur place, qui permet aux agents

habilités d’intervenir de manière inopinée1 auprès des redevables de la TVA, ainsi qu’auprès

de tiers travaillant pour leur compte, en vue de constater par un procès-verbal, des

manquements aux règles de facturation et ce dans le but de (en vertu de l’Art 33 du CPF) :

- collecter les informations utiles à la fixation du CA ;

- constatation matérielle des éléments physiques de l’exploitation. Il peut s’agir des

moyens immobiliers, mobiliers et humains affectés à l’activité de l’entreprise; il s’agit

également des stocks, matières premières, fournitures diverses, produits et

prestations2.

- consulter les pièces et documents comptables ainsi que tout support ou registres

professionnels pouvant se rapporter à des opérations ayant donné ou devant donné lieu

à la facturation.

A l’occasion de leur intervention, les enquêteurs, en plus de la consultation des

documents cités ci-dessus, peuvent procéder à l’examen des factures d’achat de vente, des

bons de commandes, les correspondances commerciales,… Ils sont en droit de se délivrer des

copies des factures et pièces.

À cet effet, il s’agit pour les agents chargés de ces enquêtes de rechercher tous les

éléments de fait ou de droit qui attestent du non-respect des règles de facturation, d’assiette,

deliquidation et de paiement de la TVA par la personne ou la société contrôlée3.

2.2. Le lieu d’exercice du droit d’enquête

Le droit d’enquête peut être mis en œuvre dans les locaux à usage professionnel. Ce

sont les locaux affectés à la fabrication, à la production ou à la transformation, au stockage, à

la vente de marchandises, prestation de toute nature, toute vérification et reconnaissance

nécessaires à l’assiette et au contrôle de l’impôt.4 Il est exercé tant au niveau des moyens de

transport de marchandises ainsi qu’à leur chargement.

1LAMBERT Thierry : procédures fiscales, édition LEXTENSO, 2013, p 59
2CASIMIR Jean-Pierre : contrôle fiscal ; droits, garanties et procédures, FIDUCIAIRE, 2002, p256
3Note N° 670/ MF/DGI/DRV/SDERIF du 13 Mars 2005 relative aux : Procédures de recherche ; mise en œuvre
du droit d’enquête par référence à l’Article 73 LF pour 2002
4Article 33 du CPF, 2015
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2.3. Les formalités à accomplir

Le droit d’enquête obéit à des formalités que l’administration fiscale doit remplir en

vertu du droit de protection du contribuable.

- les fonctionnaires ne peuvent intervenir que sous la conduite d’un agent ayant au

moins le grade de contrôleur ;

- l’intervention ne peut se faire qu’aux heures de l’activité de (08) heures à vingt (20)

heures ;

- lors de la première intervention, l’assujetti est informé par le biais d’un avis d’enquête,

en cas d’absence de ce dernier ou de son représentant, un PV est établi et en cas de

refus de signature par la personne qui a assisté à l’intervention, mention est faite ;

- à l’issu de l’intervention, un procès-verbal d’intervention est rédigé, il relate toutes

les interventions, les manquements aux règles de facturation et répertorie les

documents, livres et pièces remis par le contribuable.

2.4. Les conséquences du droit d’enquête

L’exercice du droit d’enquête engendre des conséquences, notamment sur le plan

fiscal. A l’issue d’une enquête, une copie du procès-verbal sera adressée à l’inspection des

impôts territorialement compétente et après exploitation de ce PV, le gestionnaire habilité

peut procéder à la :

- Régularisation en matière de TVA

- Programmation au contrôle sur pièces ou à la vérification de comptabilité

- Demander des investigations supplémentaires

Devant l’importance de cette procédure de recherche, elle demeure une démarche

inévitable dans la mesure où elle vise à s’assurer de la réalité des opérations à travers les

enregistrements des flux physiques et financiers. Pour cela, elle devrait s’inscrire dans le

cadre des actions à mener régulièrement par les services de recherche, du moment qu’elle leur

permet une présence permanente sur le terrain.

Cependant, il a été constaté le recours minime à la collecte de renseignement, en usant

du droit d’enquête auprès des fournisseurs et clients.
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Sachant que le droit d’enquête est une procédure de recherche de l’information fiscale

et non pas de contrôle fiscal, il est nécessaire d’observer strictement les limites, sous peine de

nullité.

3. Le droit de visite

La lutte contre les acteurs significatifs nourrissant le marché informel et son

développement, constituent des sujets potentiels pour l’engagement du droit de visite qui ne

doit être réservé de ce fait qu’à des dossiers dont les enjeux fiscaux sont importants1.

3.1. La portée du droit de visite

En Algérie, ce droit est institué par les articles 74 à 78 de la LF pour 2002, codifié

ainsi aux articles 34 à 38 du CPF.

Le droit de visite s’exerce par l’administration fiscale d’une manière inopinée et sous

certaines conditions en cas d’existence de présomptions de pratiques frauduleuses. Il lui

permet d’effectuer des visites en tous lieux en vue de rechercher, recueillir et saisir tous

documents susceptibles de confirmer l’existence d’une fraude fiscale.

3.2. Les conditions d’exercice du droit de visite

D’après les dispositions de l’article 34 du CPF, le droit de visite ne peut être

valablement envisagé que lorsque l’administration fiscale dispose d’éléments suffisants à

même de présumer que le contribuable a commis une fraude certaine et de nature à léser les

intérêts du trésor public. Il s’exerce selon une procédure fondée sur des indices sérieux de

fraude

Sont considérées comme pratiques frauduleuses, celles qui sont prévues au sens de

l’article 36 du CPF.

Le droit de visite doit être opéré d’une façon inopinée pour éviter la disparition des

éléments justifiant l’existence de la présomption de fraude.

1Note N° 2013 MF/DGI/DRV/SDERIF du 04 octobre 2004, modalité de mises en œuvre du droit de
visite
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3.3. La procédure de mise en œuvre du droit de visite

Le droit de visite obéit à une procédure qui est strictement encadrée par le CPF en ses

articles 35 à 38, selon lesquels, le droit de visite est une procédure qui nécessite l’intervention

d’un magistrat, à savoir le président du tribunal territorialement compétent ou celui du lieu de

situation des lieux et biens à visiter. Le magistrat en question est en mesure de déléguer son

pouvoir à un juge.

Le juge délivre une ordonnance sur la base d’une demande d’autorisation qui lui est

transmise par le responsable de l’Administration habilitée. Cette autorisation doit être fondée

et comportée toutes les indications en possession de l’administration de nature à justifier la

visite (l’identification de la personne, l’adresse des lieux à visiter, les éléments de fait et de

droit qui laissent présumer l’existence de manœuvres frauduleuses dont la preuve est

recherchée, le nom, le grade et la qualité des agents chargés de procéder aux opérations de

visite).

L’ordonnance doit être motivée et doit indiquer l’adresse des lieux à visiter, le nom et

la qualité des agents habilités à agir (ils doivent avoir au moins le grade d’inspecteur et sont

dûment habilités par le DIW) mais aussi l’identité de l'officier de police judiciaire chargé de

représenter le magistrat.

L’ordonnance délivrée par le magistrat est notifiée sur place à la personne qui va faire

l’objet de la visite ou, à défaut, à son représentant ou à l’occupant des lieux contre accusé de

réception ou signature d’un PV. Toutefois, l’absence de toute personne dans le domicile ne

constitue pas un obstacle au déroulement de la procédure, l’ordonnance devra alors être

notifiée à l’intéressé postérieurement à l’opération de visite par lettre recommandée avec

accusé de réception1.

Dans cette attente, deux personnes sont réquisitionnées pour servir de témoins du bon

déroulement des opérations. Dans l’impossibilité de requérir les deux témoins, l’officier de la

police judiciaire peut faire appel à un huissier de justice.

L’opération de visite doit être effectuée entre six heure du matin et vingt heure; aucune

intervention ne saurait se faire en dehors de ces horaires.

1Article 37 du CPF, 2015
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La fin de la procédure est marquée par l’établissement d’un PV de fin de visite et par

un inventaire dressé avec toutes les pièces saisies. Le PV est remis à l’intéressé, à l’occupant

des lieux ou à son représentant. La personne qui fait l’objet de la visite, ou les deux témoins à

défaut, peuvent alors les signer.

Les pièces, documents et objets saisis doivent être restitués au contribuable concerné

dans un délai de six mois à compter de la date de la remise du procès verbal d’inventaire à

l’intéressé ou à l’occupant des lieux ou à son représentant1.

Au terme de l’intervention, les agents habilités établissent un rapport détaillé à partir

duquel le directeur compétent prend la décision, après avis de la DRV, de procéder à

l’inscription hors programme du contribuable pour un contrôle fiscal sur pièces ou externe.

De ce qui précède, on peut dire que le droit de visite demeure une procédure

exceptionnelle de recherche de l’information fiscale, et sous peine de son irrégularité, elle doit

obéir à un formalisme très rigoureux dont les agents habilités et toutes les personnes

concernées doivent veiller à son respect et ce, durant toutes les étapes de son exécution.

A ce titre, en Algérie le droit de visite et de saisie, n’est jamais pratiqué au domicile du

contribuable. D’après Dr KADI HANIFI MOKHTARIA dans son ouvrage intitulé: « le

contentieux fiscal en Algérie », il n’existe aucun contentieux relatif au droit de visite et de

saisie en instance devant le juge, ce qui traduit l’application difficile de cette prérogative

particulièrement attentatoire aux libertés individuelles2.

D’ailleurs, c’est la raison pour laquelle le nombre de visite effectué depuis son

institution demeure extrêmement insignifiant.

Toutefois, la rigueur de la procédure ne doit pas empêcher l’utilisation de cet

instrument juridique par les services fiscaux, lorsque la situation l’exige.

2.Les autres moyens d’investigation :

Outre les moyens d’investigations traditionnellement reconnus aux différents services

de recherche de l’administration fiscale, cette dernière peut user aussi, en vu de rechercher de

1Article 38 du CPF, 2015.
2KADI HANIFI Mokhtaria : le contentieux fiscal Algérien ; 1er édition ; SAHEL, Alger, Décembre 2011, p 38.



Chapitre I :L’approche théorique du contrôle fiscal et les attributions de l’administration
fiscale en matière du contrôle

37

l’information fiscale, de la flagrance fiscale et/ou de faire recours à l’échange d’informations

sur demande en vertu des conventions fiscales signées par l’Algérie.

2.1. La flagrance fiscale

En Algérie la flagrance fiscale est de création récente; elle a été instituée par la LFC

pour 2010 en ses articles 7 et 18, ayant introduit l’article 194 ter du CIDTA et l’article 20

quater du code des procédures fiscales (modifié par l'article 12 de la loi de finances 2013).

2.1.1. La portée de la flagrance fiscale

Après dépôt des déclarations des contribuables, un contrôle fiscal peut intervenir pour

s’assurer de la sincérité des déclarations, dans ce cas il se peut qu’entre le moment du

commencement de l’activité et celui où il fait sa déclaration, le contribuable en question

commet des infractions à la législation fiscale et que lorsque l’administration intervient, il est

trop tard parce que l’activité a peut-être cessé, entrainant par là une fuite à l’imposition,1.

Le contribuable peut aussi pendant l’exercice de son activité commettre des

infractions, c’est pourquoi le législateur a conçu une procédure qui permettrait à

l’administration fiscale de déceler et de constater un flagrant délit de fraude. Cette procédure

spécifique est appelée « flagrance fiscale ».

D’après l’Article 20-1 quater du CPF : « La flagrance fiscale est un contrôle opéré par

l’administration fiscale et qui s’effectue avant toute manœuvre organisée par le contribuable

visant, notamment, l’organisation d’insolvabilité ».

Si dans le cadre de certaines procédures, il a été constaté des faits frauduleux à propos

d’un impôt et où le recouvrement d’une créance fiscale est menacé, la flagrance fiscale

s’établit.

Elle est un moyen de lutte contre la fraude permettant à l’administration d’être très

réactive, et d’agir rapidement2.

1SADOUDI Ahmed : le droit fiscal, 1er édition, SHP, Alger, 2014, p 139
2LAMBERT Marie, et Candice ZANATTA : Contrôle fiscal : tout connaître des procédures et du contentieux
fiscal, édition GUALINO, 2015, p27
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2.1.2. Les objectifs de la flagrance fiscale

« Lorsque l’administration fiscale constate qu’une fraude fiscale grave est entrain de se

produire, elle doit pouvoir, grâce à la flagrance fiscale, sanctionner rapidement et

efficacement le contribuable et assurer le recouvrement de l’impôt »1

La flagrance fiscale a pour objet essentiel de prévenir toute fraude qui consisterait

notamment pour le contribuable à organiser son insolvabilité. Elle permet aussi aux agents du

fisc d’accéder aux comptes de l’entreprisse pour déceler d’éventuels cas de fraude tels que la

vente sans facture2.

2.1.3. Les conditions de sa mise en œuvre

Pour l’application de la procédure de la flagrance fiscale, plusieurs conditions doivent être

réunies. Il s’agit essentiellement de : l’exercice d’une activité professionnelle, la période en

cours (les éléments constitutifs de la flagrance fiscale doivent être constatés pour une période

au titre de laquelle l’obligation déclarative, prévue par la législation fiscale en vigueur, n’est

pas encore échue), l’accord préalable de l’administration centrale3, des faits constatés ou des

preuves tangibles.

2.1.4. Les conséquences d’une flagrance fiscale4

La procédure de flagrance fiscale entraîne des conséquences fiscales au regard des

régimes d'imposition, des procédures de contrôle, et du droit de reprise notamment:

- la possibilité d'établissement de saisie conservatoire par l'administration ;

- L’exclusion du bénéfice de la franchise de la TVA et des régimes dérogatoires ;

- La possibilité de renouveler une vérification de comptabilité achevée ;

- La possibilité d'élargissement des durées de vérification sur place ;

- La prorogation du délai de prescription de deux (2) ans ;

- L’exclusion du droit au sursis légal de paiement de 20 % et de l'échéancier de paiement ;

- L’application des amendes prévues par l'article 194 ter du CIDTA ;

- L’inscription au fichier national des fraudeurs.

1AURELIEN Baudu, : l’essentiel du droit des procédures fiscales, 2ème édition, GUALINO, 2014, P 87.
2SADOUDI Ahmed : le droit fiscal, 1er édition, SHP, Alger, 2014, p 140.
3Article 20-2 quater, du CPF, Algérie, 2015
4Article 12-3 de la loi de finances pour 2013
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2.1.5. Les sanctions prévues en cas de flagrant délit

Au terme de l’article 7 de la loi de finances pour 2010, introduisant ainsi l’article 194 ter du

code des impôts directs, en cas de constat de la flagrance fiscale, l’administration fiscale

applique au titre des contribuables en cause une amende variant entre 600 000 DA et 2

millions DA, et ce proportionnellement au chiffre d’affaire ou aux recettes brutes réalisées au

titre de la période en cours à la date du constat de la flagrance. Au titre du même article,

lecontribuable sujet de la flagrance ne peut en aucun cas bénéficier des garanties prévues aux

articles 19, 156 et 158 du code des procédures fiscales.

Nonobstant des sanctions prévues à l’encontre d’un contribuable faisant l’objet d’un

flagrant délit de fraude, des garanties lui sont consenties. Il s’agit essentiellement de la

possibilité d’introduire un recours ayant pour objet le procès-verbal de flagrance fiscale et /ou

les saisies conservatoires opérées, devant les juridictions administratives compétentes.

• L’échange d’information en matière fiscale

L'intensification des échanges entre les pays qu'a permis la mondialisation est, pour

certains contribuables, une opportunité pour l’utilisation de certaines transactions

transfrontalières complexes pour échapper à leurs obligations fiscales.

Face à ce phénomène qui ne cesse de prendre de l’ampleur, il est nécessaire pour les

pays de coopérer afin de préserver leurs recettes fiscales et ce, en échangeant les informations

en matière fiscale. Les administrations fiscales ont plus que jamais besoin de renseignements

de source étrangère pour assurer le respect du droit fiscal et la lutte contre la fraude et

l’évasion fiscales, qui sont devenues une préoccupation internationale et une problématique

commune à tous les pays.

Confrontée à cette problématique et à l’instar des autres pays dans le monde, l’Algérie

a œuvré d’une manière ininterrompue pour l’instauration d’une coopération fiscale en la

matière, notamment après l’ouverture du marché national. Dans ce cadre, plusieurs

conventions internationales ont été ratifiées destinées à éviter les doubles impositions et

prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. Ces conventions

fiscales prévoient l'assistance administrative ou l'échange de renseignements entre les

administrations compétentes des pays signataires.
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Les conventions fiscales ratifiées par l’Algérie prévoient un article conforme à

l’article 26 du modèle O.C.D.E de convention fiscale destinée à éviter les doubles

impositions, traitant de l’échange de renseignements à la demande.

Cet article 26 est à l’origine du modèle d’accord sur l’échange de renseignements en

matière fiscale, établi par l’OCDE dans un souci de normalisation et de conformité avec les

exigences en matière de bonnes pratiques fiscales.

Ces conventions fiscales bilatérales de non double imposition constituent un outil

important d’échange de renseignements mais également de lutte contre les pratiques de

certaines entreprises, notamment les abus en matière de prix de transferts.

Ainsi, les dispositions de l’article 79 de la loi de finances pour 2015 mettent à la

charge de certains organismes et institutions financières la communication à l’administration

fiscale des informations concernant les contribuables des Etats ayant conclus avec l’Algérie

un accord d’échange de renseignements à des fins fiscales.

Par ailleurs, il a été constaté l’absence de recours à l’assistance administrative

internationale, exception faite de deux directions des impôts, qui ont, au cours de l’année de

2013, manifesté un tel besoin1.

Et pour en profiter des conventions signées par l’Algérie, les services habilités,

notamment ceux relevant du contrôle, ne devront pas hésiter à saisir la DRV, dès lors que

s’impose, l’obtention de données de recoupement en s’appuyant sur ces conventions.

Pour conclure ce chapitre, on peut dire, que l’administration fiscale bénéficie d’un

droit de contrôle qu’elle peut exercer soit à l’intérieur de ses services ou à l’extérieur, ce

dernier peut prendre la forme d’une vérification de comptabilité (qu’elle soit générale ou

ponctuelle) ou d’une VASFE. Ces différentes vérifications s’effectuent selon une procédure

bien encadrée qui vise le respect des garanties du contribuable vérifié.

On peut dire que là l’administration fiscale, outre, son pouvoir de contrôle, dispose

d’important droits : de communication, d’enquête, de visite, de flagrance fiscale et d’échange

d’information, qui constituent des procédures de recherche de l’information fiscale et non de

1Note circulaire n°370 MF/DGI/DRV/SDERF du 14MAI 2014, relative à la recherche de l’information etde
renseignement fiscaux
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contrôle d’où la nécessite d’en respecter les règles afin de protéger les actions des services

fiscaux contre tout éventuel recours en annulation pour vice de procédure.

Les pouvoirs de l’administration fiscale s’exercent dans une sphère bien encadrée par

la législation fiscale et ce dans un souci de respecter les droits et garanties du contribuable.

Après avoir présenté les prérogatives de l’administration fiscale en matière de contrôle

fiscal externe, nous tenterons dans ce qui suit, d’exposer les droits et garanties du contribuable

vérifié.



CHAPITRE II :

Les garanties du

Contribuable vérifié et les
procédures contentieuses
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Chapitre II : Les garanties du contribuable vérifié et les procédures

contentieuses

Certes, l'administration fiscale dispose de diverses prérogatives, telles qu’évoquées

dans le chapitre précédent. Néanmoins, en parallèle, le contribuable n'est pas dépourvu de

garanties qui assurent sa protection contre tout débordement ou arbitraire de la part des agents

de l’administration fiscale, ce qui constitue parfois une contrainte pour ces derniers.

En effet, en contrepartie du pouvoir de contrôle reconnu par la loi à l’administration

fiscale, le contribuable objet de la vérification bénéficie d’un certain nombre de droits et

garanties, lesquelles doivent être respectées scrupuleusement par les vérificateurs sous peine

de nullité de la procédure de vérification. Toutefois, une partie de ces garanties peut varier

selon le respect par le contribuable vérifié de certaines obligations d’ordre fiscale et

comptable.

Dans le cadre de l’amélioration des relations entre l’administration fiscale et les

contribuables, ces dernières années plusieurs dispositions ont été introduites dans les

différentes lois de finances, notamment les plus récentes (LF 2012 et 2014).

Il convient de souligner que les garanties du contribuable sont multiples, mais nous

nous intéresserons dans ce présent chapitre uniquement à celles accordées au contribuable

faisant l’objet d’un contrôle fiscal externe, et celles des procédures contentieuses.

A cet effet, nous essayerons dans un premier temps de présenter celles liées au

pouvoir de vérification, dans un deuxième nous présenterons celles relatives au pouvoir de

redressement de l’administration fiscale, enfin on termine ce chapitre par les procédures

contentieuses.

Section 01 : Les garanties liées à l’exercice du droit de vérification

Dans cette section, nous traiterons des différentes garanties que le vérificateur doit

respecter avant l’engagement du contrôle et au cours de la procédure de vérification. Il s’agit

essentiellement du respect de délai de la prescription, de l’information préalable du

contribuable à travers l’envoi d’un avis de vérification accompagné de la charte du

contribuable vérifié, l’assistance d’un conseil, la limitation de la durée de vérification sur

place et le non renouvellement d’une vérification achevée.
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1. La prescription du droit de reprise

Même si cela ne constitue pas une garantie à proprement dit, il est tout de même

important de parler de la prescription du délai de reprise. En effet, le législateur limite les

exercices, au titre des quels l’administration fiscale peut exercer son droit de reprise, et ce

dans un souci de protéger le contribuable, on parle alors de prescription.

Bien que cette dernière constitue une délimitation au pouvoir de contrôle (un obstacle

à la mise en œuvre de son droit d’imposition) dans le mesure où elle limite la période sur

laquelle les agents vérificateurs peuvent effectuer des redressements, elle constitue en même

temps une garantie aux contribuables.1

2. L’information préalable du contribuable vérifié

Avant d’entreprendre toute vérification, l’agent vérificateur est tenu d’informer

préalablement le contribuable programmé pour un CFE de ce contrôle et ce, non pas

uniquement avant l’intervention sur place mais également avant le commencement de toute

opération de vérification ou de collecte d’information.

Cette garantie est prévu en Algérie par les dispositions des articles : 20-4 (relatives à la

vérification générale de comptabilité), 20 bis-2 ( pour la vérification ponctuelle de

comptabilité) et 21-3 (portant sur la VASFE) du CPF qui obligent l’agent vérificateur à

procéder à l’envoi ou à la remise avec accusé de réception d’un avis de vérification

accompagné de la charte des droits et obligations du contribuable vérifié.

2.1. L’envoi d’un avis de vérification

Au terme des articles cités ci-dessus, certaines mentions doivent figurer dans cet avis, il s’agit

de :

- La date et l’heure de la première intervention sur place ;

- Le délai minimum de préparation ;

- Les noms, la qualité et le grade des agents vérificateurs ; - le ou les impôts à

vérifier

- La période soumise au contrôle (les exercices à vérifier);

- Les documents comptables et pièces justificatives à examiner ;

1SADOUDI Ahmed : droit fiscal, 1er édition SHP, Alger, 2014, p.149.
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- La faculté du contribuable de se faire assister par un conseil de son choix (sous

peine de nullité de la procédure) ;

- La possibilité de procéder à l’évaluation d’office des bases d’imposition en cas

d’opposition au contrôle de sa part ou celle d’un tiers

Le délai de préparation accordé au contribuable, est fixé à :

- Dix (10) jours, pour la vérification de comptabilité, qu’elle soit générale ou ponctuelle.

- Quinze (15) jours, pour la vérification approfondie de la situation fiscale d’ensemble.

Ces délais commencent à courir à compter de la date de réception de l’avis de

vérification.

Pour des raisons particulières, le contribuable vérifié peut solliciter l’octroi d’un délai

supplémentaire de préparation. Néanmoins, ceci ne constitue pas un droit et l’administration

fiscale a toute la latitude d’accepter ou de refuser cette demande.

Durant le délai de préparation, le vérificateur ne peut pas intervenir sur place.

Toutefois, il est possible aux vérificateurs, le jour même de la remise de l’avis de vérification

ou durant le délai de préparation, de procéder à un contrôle inopiné qui, sous peine de nullité

de la procédure, ne peut porter que sur des constatations matérielles (relevé des prix pratiqués,

l’inventaire des stocks et des documents comptables,).

Cette garantie (l’envoi de l’avis de vérification et l’octroi d’un délai de préparation )

présente une grande importance pour le contribuable dans la mesure elle lui permet de

préparer et d’organiser les documents nécessaires pour cette vérification, notamment sa

comptabilité, les factures,…, d’aménager un climat favorable aux vérificateurs pour effectuer

leur investigation dans de bonnes conditions et un délai approprié éventuellement pour faire

appel à un conseil fiscale ou un expert-comptable.

2.2. L’envoi de la charte du contribuable vérifié

Dans le but d’instaurer un climat favorable de compréhension entre les vérificateurs et

les contribuables faisant l’objet d’une vérification sur place, la mise à la disposition de ces

contribuables d’un document résumant l’ensemble de leurs obligations et leurs droits est

jugée indispensable, il s’agit en fait de la charte du contribuable vérifié.
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Ainsi, la charte du contribuable constitue un instrument de bonne volonté de la part de

l’administration qui souhaite mieux informer les contribuables soumis à un contrôle fiscal de

leurs droits et de leurs obligations1.

Selon les dispositions du code des procédures fiscales, les vérificateurs sont tenus de

remettre ce document au contribuable systématiquement avec l’avis de vérification et avant le

début de toute vérification, et ce pour permettre au contribuable objet de la vérification de

prendre connaissance de l’ensemble de ses droits et obligations.

Cependant, le défaut de remise de la charte du contribuable peut constituer une

irrégularité de procédure entrainant la nullité de la vérification dans la mesure où elle porte

atteinte de façon substantielle aux droits et garanties du contribuable précisés par la charte2

• L’assistance d’un conseil

Sous peine de nullité de la procédure de contrôle, le vérificateur doit mentionner sur

l’avis de vérification la faculté donnée au contribuable de se faire assister par un conseil de

son choix.

Cette mention doit également être indiquée sur la proposition de redressement sous

peine de nullité de l'ensemble des régularisations opérées.

3. La limitation de la durée de vérification sur place

Pour éviter la gêne que peut causer les vérificateurs lors de leurs interventions au

niveau de l’entreprise vérifiée, la loi a limité la durée de présence sur place des vérificateurs.

Cette durée est différente selon qu’il s’agit d’une vérification générale de comptabilité

ou ponctuelle, ou de la vérification approfondie de la situation fiscale d’ensemble.

3.1. La durée de la vérification de comptabilité générale

L’article 31 de la LF pour 2012 modifiant ainsi les dispositions de l’article 20-5 du CPF, a

précisé que sous peine de nullité de la procédure, la durée de vérification sur place des livres

et documents comptables diffère en fonction de la nature de l’activité et du montant du chiffre

d’affaire, en effet, elle ne doit pas dépasser :

1BRUNON Jacques : Droits et garanties du contribuable vérifié, L.G.D.J-E.J.A, 1991, P 41.
2LAMBERT Marie, et Candice ZANATTA : Contrôle fiscal : tout connaître des procédures et du contentieux
fiscal, éditeur GUALINO, 2015, p36.
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03 mois (04 mois avant à la LF pour 2012):

- Pour toutes les entreprises de prestation de services, lorsque leur CA annuel n’excède pas

1.000.000 DA pour chacun des exercices vérifiés ;

- Pour toutes les autres entreprises, lorsque leur CA annuel n’excède pas 2.000.000 DA

Pour chacun des exercices vérifiés

• 06 mois, pour : 

- Les entreprises de prestation de services, lorsque le CA annuel est supérieur à

1.000.000 de DA et inférieur ou égal à 5.000.000 de DA ; pour chacun des exercices

vérifiés;

- Les autres entreprises, lorsque leur CA pour chacun des exercices vérifiés; est supérieur

à 2.000.000 de DA et inférieur ou égal à 10.000.000 de DA.

• 09 mois, dans tous les autres cas. 

3.2. La durée de la vérification ponctuelle de comptabilité

Sous peine de nullité de la procédure de vérification, cette durée ne peut s’étendre sur

une durée supérieure à deux (02) mois, et ce d’après les dispositions de l’article 32 de la LF

pour 2012, modifiant ainsi l’article 20 bis-4 du CPF.

Les délais de vérifications sur place doivent être respectés sous peine de nullité de la

procédure, toutefois, les dispositions de l’article 31 et 32 de la LF pour 2012 prévoient la

possibilité donnée au vérificateur de prolonger le délai de vérification sur place par le délai

accordé au contribuable vérifié, en vertu des dispositions de l’article 20 ter du CPF, pour

répondre aux demandes d’éclaircissement ou de justification en cas de présomption de

transferts indirects de bénéfices au sens des dispositions de l’article 141 du CIDTA.

3.3. L’obligation de dresser un PV de fin des travaux de vérification sur place

La durée d’intervention des vérificateurs sur place est celle comptée entre la date de la

première intervention mentionnée dans l’avis de vérification et la dernière intervention sur

place, qui auparavant n’était matérialisée dans aucun document. Ainsi, souvent, les

contribuables vérifiés considéraient, à tort, que la date contenue dans la notification initiale de

redressements correspondait à la date de fin des travaux.
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Aussi, pour éviter toute ambigüité dans la computation du délai de vérification sur

place et compte tenu de l’importance de cette date, plusieurs fois soulevée dans le cadre des

réclamations contentieuses introduites à l’issue des contrôles effectués, il est nécessaire

d’indiquer cette date sur un document.

Ainsi, la LF pour 2012 a précisé en ses articles 31 et 32, que la fin des travaux de

vérification sur place est constatée sur un procès-verbal, que le contribuable vérifié est invité

à contre signer. Mention est faite éventuellement sur le PV en cas de refus de signature du

contribuable vérifié.

Il est signalé dans ce cadre que, lorsque les travaux de vérification se déroulent dans

les locaux de l’administration fiscale, les vérificateurs ne sont pas astreints à établir ce PV

puisque les délais précités ne s’appliquent pas.

3 .4. La durée de la VASFE

Pour la VASFE, le délai de vérification ne peut, en principe, sous peine de nullité des

impositions, dépasser un délai d’un an d’après les dispositions de l’article 21-4 du CPF.

Ce délai d’un an est compté à partir de la date de la première entrevue mentionnée sur

l’avis de vérification jusqu’à celle de la notification de redressement.

Cependant, il existe des cas donnant lieu à la prorogation de ce délai d’un an, de trente

jours ou de deux mois.

4.L’interdiction de renouveler une vérification achevée

La vérification est considérée étant achevée lorsque les redressements sont devenus

définitifs et ce après l’émission du rôle de régularisation ou l’envoi d'un avis d'absence de

redressements.

Cette mesure de non renouvellement d’une vérification concerne à la fois la

vérification de comptabilité (Générale ou ponctuelle) et de la VASFE.

4.1. Le non renouvellement de la vérification de comptabilité

Sous réserve des dispositions de l’article 20 du CPF, une fois la vérification de

comptabilité est achevée, l’administration fiscale ne peut plus procéder à une nouvelle
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vérification des mêmes écritures pour la même période au terme des impôts et taxes déjà

vérifiés1.

Cependant, cette interdiction ne concerne que les contrôles de même forme et par

conséquent, à titre d’exemple, les exercices vérifiés dans le cadre d’une vérification générale

de comptabilité, peuvent faire l’objet ultérieurement d’une VP ou d’un CSP.

Néanmoins, il est signalé que dans la pratique, que si une vérification générale est

déclenchée, le vérificateur est censé avoir touché à l’ensemble des anomalies détectées lors de

l’examen préalable du dossier, sauf dans le cas où des éléments nouveaux sont apparus, tels

que des renseignements externes.

Cette possibilité qui est offerte à l’administration fiscale est susceptible d’être écartée

et ce dans la mesure où, au niveau de l’avant projet de loi de finances pour 2016, un article a

été rédigé dans le but d’élargir la notion d’interdiction de renouvellement d’une vérification

achevée, en remplaçant le terme vérification par contrôle en modifiant ainsi l’article 20-8 du

CPF.

Cependant, l’exercice d’une vérification ponctuelle ne prive pas l’administration

fiscale de la possibilité de procéder, ultérieurement, à une vérification générale de

comptabilité et de revenir sur la période contrôlée, tout en prenant en considération les droit

rappelés déjà opérés lors de la vérification ponctuelle2.

4.2. Le non renouvellement de la VASFE

En vertu des dispositions de l’article 21-6 du CPF, il n’est pas possible de procéder à

une nouvelle vérification pour la même période et pour le même impôt une fois la VASFE

achevée.

Toutefois, cet article ne prévoit pas l’usage de la compensation comme c’est le cas

dans une vérification de comptabilité, d’une part, mais aussi il se peut qu’un contrôle sur

pièce postérieurement à la VASFE s’effectue sur la même période et pour les mêmes

impositions.

1 Article 20-8 du CPF, 2015
2 Article 20 bis-6 du CPF.
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A cet effet, les dispositions de l’article 26 de l’avant-projet de la LF pour 2016, ont

modifié cet article, ainsi :

« …………………l’Administration fiscale ne peut procéder à une nouvelle vérification ou à

un contrôle sur pièces pour la même période et pour le même impôt, ………. (Le reste sans

changement).

Ainsi, la modification requise à pour objet d’une part, de répondre au principe de

parallélisme des normes en matière de recours à la procédure de compensation en phase de

contentieux relatifs aux vérifications, et d’autre part, d’étendre l’interdiction d’opérer un

contrôle sur pièces des exercices qui ont déjà fait l’objet d’une VASFE, et par conséquence

d’écarter toute double imposition éventuelle.

Toutefois, cette garantie de non renouvellement d’une vérification déjà achevée, ne

prive pas l’administration fiscale de revenir sur la période et les impôts déjà vérifiés, dans le

cas où le contribuable a usé de manœuvres frauduleuses ou a fourni des renseignements

incomplets ou inexacts durant la vérification.

Section02 : Les garanties liées à l’exercice du pouvoir de redressement

Le bénéfice de ces garanties est tributaire du respect par le contribuable de ses

obligations déclaratives et notamment celle liées à la tenue d’une comptabilité régulière en la

forme et en le fond. Autrement dit, on ne peut pas parler de ces garanties que dans le cadre

d’une procédure de redressement contradictoire.

Ces garanties consistant en : la préservation du débat contradictoire, la notification des

résultats au contribuable, l’accord d’un délai de réponse, l’institution d’une procédure

précontentieuse « le droit à l’arbitrage », la limitation du rejet de comptabilité et l’institution

d’une procédure de « rescrit fiscal ».

1. L’institution d’un débat oral et contradictoire

L’instauration d’un débat oral et contradictoire est une procédure devant permettre un

échange efficace d’information entre l’administration et le contribuable vérifié et partant

éviter tous sortes d’équivoques entre les deux parties.
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Vu l’importance d’un tel débat, le législateur a multiplié les occasions de rencontre

entre le contribuable vérifié et l’administration fiscale. Il peut être établi durant ou à la fin des

travaux de vérification.

D’ailleurs, la vérification sur place des documents et livres comptables, permettant la

présence de l’agent vérificateur dans les locaux du contribuable constitue une opportunité qui

va lui permettre de demander des explications, compléments d’information ou la production

de toutes les pièces justificatives au contribuable ou à son représentant. Il doit en outre

l’entendre pour tous supplément d’information pour rendre effectif ce débat orale et

contradictoire.

Conformément à l’article 20-6 du CPF, l'agent vérificateur est tenu de donner avant

l'expiration du délai de réponse de 40 jours, toutes explications verbales utiles au contribuable

sur le contenu de la notification si ce dernier en fait la demande. Il peut également, après la

réponse, entendre le contribuable lorsque son audition paraît utile ou lorsque cette dernière

demande à fournir des explications complémentaires.

Les mêmes règles de débat oral et contradictoire doivent être respectées lorsqu’il s’agit

d’une VASFE et ce au terme de l’article 21-5 du CPF.

2. La notification des résultats

A l’issu des travaux de vérification de comptabilité ou de la VASFE , l’agent

vérificateur procède à l’élaboration de la notification de redressement (primitive) sur la base

des anomalies décelées lors des travaux de vérification ou en cas de rejet de comptabilité ,

cependant, son travail ne s’arrête pas à l’élaboration de cette notification, mais il doit être

vigilant aux mentions obligatoires que doit contenir cette notification, et également porter à la

connaissance du contribuable vérifié les résultats de la vérification tout en lui accordant un

délai de réponse, et lui notifier définitivement les résultats après sa réponse.

2.1. Le contenu de la notification

La notification de résultats est un document administratif obéissant à une rédaction

rigoureuse, à ce titre et dans le cadre des garanties reconnues aux contribuables, les

dispositions fiscales prévoient l'obligation de mentionner un certain nombre d'indications:



Chapitre II: Les garanties du contribuable vérifié et les procédures contentieuses

51

- Elle doit mentionner que le contribuable vérifié à la faculté de se faire assister par un

conseil de son choix sous peine de nullité de la procédure de vérification;

- Elle doit également être détaillée concernant aussi bien les anomalies relevées que les

modalités de reconstitution ;

- la notification de redressement doit être suffisamment motivée en faits et en droit,

c'est-à-dire, le vérificateur doit exposer clairement les faits par référence à des

situations matérielles, aussi le fondement de son intervention doit reposer sur des

arguments juridiques incontestables1, tout en se référant aux dispositions légales.

- Elle doit contenir la possibilité donnée au contribuable de demander l’institution de

l’arbitrage.

2.2. L’envoie de la notification

Une fois la notification de redressement rédigée, elle doit être envoyée avec accusé de

réception ou remise en main propre au contribuable ou à son mandataire dûment désigné,

avec l’octroi d’un délai de réponse à la notification primitive.

3. Le droit de réponse

Afin de permettre au contribuable de faire connaître ses observations, son refus ou

éventuellement son acceptation à la notification initiale, un délai de réponse lui est accordé, il

est de :

- Quarante (40) jours, lorsqu’il s’agit de la vérification générale de comptabilité ou de

la VASFE ;

- Trente (30) jours concernant la vérification ponctuelle de comptabilité.

Ces délais commencent à courir à partir de la date de réception de la proposition de

notification.

Avant l’expiration du délai légal de réponse, le vérificateur doit donner toutes

explications verbales utiles au contribuable sur le contenu de la notification si ce dernier en

fait la demande ; en vertu de son droit à un débat contradictoire.

• La notification définitive 

1LAMBERT Thierry : procédures fiscales, édition MONTCHRESTIEN, 2013, p 435.
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Dès réception de la réponse du contribuable ou après expiration du délai de réponse

accordé au contribuable, l’agent vérificateur doit notifier définitivement les redressements au

contribuable tout en motivant les redressements maintenus et mentions explicites pour ceux

abandonnées.

En vertu de l’article 20-6 et 21-5 du CPF, en cas de nouveaux redressements ou la

prise en compte de nouveaux éléments non repris dans la notification initiale, un délai de

réponse supplémentaire de 40 jours est accordé au contribuable pour faire parvenir ses

observations.

4. Le droit à l’arbitrage

Cette procédure d’arbitrage dite aussi « recours précontentieux » a été introduite par

les dispositions des articles 31 et 34 de la LF pour 2012 modifiant ainsi les articles 20 du

CPF, relatif à la vérification de comptabilité, et 21 du CPF lié à la VASFE. Elle constitue une

garantie pour le contribuable vérifié qui en demande le bénéfice.

Selon les dispositions des articles ci-dessus, le contribuable vérifié doit être informé

dans la notification de redressement (primitive) qu’il a la possibilité de solliciter dans sa

réponse l’arbitrage pour des questions de fait ou de droit, du supérieur hiérarchique du

service vérificateur, selon le cas le :

- Directeur des Grandes Entreprises, uniquement dans le cas d’une vérification de

comptabilité ;

- Directeur des Impôts de Wilaya, pour ce qui est de la vérification de comptabilité

qu’elle soit générale ou ponctuelle et de la VASFE ;

Chef du Centre des Impôts, concernant les vérifications de comptabilité (générales ou

ponctuelles);

- Chef du Service des Recherches et Vérifications (VC, VP et VASFE).

L’arbitrage ainsi sollicité donne lieu à la tenue d’une séance de travail, au niveau de

l’administration, après exploitation de la réponse du contribuable vérifié, en sa présence ou de

son représentant légal et éventuellement d’un conseil de son choix, pour débattre les

questions pour lesquelles il manifeste son désaccord avec le service vérificateur1.

1Circulaire N° 63MF/DGI/DRV/SDCF du 16 Avril 2012, relative aux garanties accordées au contribuable vérifié
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Dans le cas où la procédure d’arbitrage a eu lieu, elle doit être tenue avant la

notification définitive.

Au terme de cette procédure, un procès-verbal est établit consignant les avis émis par

les différents intervenants ainsi que la décision finale arrêtée.

5. Le ré encadrement de la procédure de rejet de comptabilité

Avant l’introduction des modifications de la LF pour 2014, le rejet de comptabilité a

engendré un nombre important de contentieux et une rupture brutale de la relation d’équilibre

devant exister entre le contribuable et l’Administration fiscale, à cause du recours abusif à

cette procédure par les vérificateurs.

Pour cela, sa révision a été jugée nécessaire pour protéger le contribuable contre les

abus de l’administration et en limiter la portée1, elle s’inscrit dans le cadre de la poursuite du

processus d’amélioration des relations de l’administration fiscale avec les contribuables et la

modernisation des procédures de contrôle fiscal.

5 .1. La procédure de rejet de comptabilité avant la LF 2014

Avant l’introduction des modifications apportées par la LF pour 2014, le rejet de

comptabilité, prévu à l’article 43 du CPF, était classée dans le chapitre 2 « Procédure

d’imposition d’office » du titre III « Procédures de redressement », car il était considérée, en

vertu des dispositions de l’article 44-6, comme étant un cas de taxation d’office, mettant ainsi

le vérificateur dans l’obligation de déterminer les redressements de façon forfaitaire.

Le rejet de comptabilité, ainsi, induisait un état de déséquilibre apparent entre

l’administration et le contribuable, donnant à l’administration fiscale la possibilité de

prononcer un rejet de comptabilité sans aucune démonstration de la part du vérificateur et

renversait, sur le plan juridique, la charge de la preuve.

Le rejet de comptabilité, tel qu’il était prononcé, présentait des insuffisances, d’où la

nécessité de son ré-encadrement.

1SADOUDI Ahmed; op.cit. p147.
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5.2. Les insuffisances liées à l’application du rejet de comptabilité1.

Les travaux d’évaluation de cette procédure, menés par les services de la DRV, ont

permis de faire ressortir plusieurs insuffisances. Il s’agit principalement de celles énumérées

ci-dessous :

- Aucune démonstration du caractère non probant de la comptabilité n’était exigée du

vérificateur pour prononcer le rejet ;

- La majorité des cas de rejets prononcés sont fondés sur une motivation insuffisante, voir

inexistante ;

- La simple prononciation du rejet de comptabilité versait le contribuable vérifié dans une

procédure d’imposition d’office, très contraignante pour ce dernier.

- Des rejets prononcés pour l’ensemble de la période vérifiée sans se soucier de

l'indépendance des exercices, ainsi des anomalies relevées sur un seul exercice servent à

motiver le rejet de la comptabilité d'autres exercices.

- Des rejets de comptabilité trop nombreux et prononcés le plus souvent pour des raisons

de forme (l'absence de côtes et paraphes, , présences de ratures etc...);

- Une procédure souvent détournée de son objet pour compenser les difficultés de méthode

concernant l’imposition des bénéfices. Il semble que la procédure de rejet de comptabilité

constitue une solution de « facilité » qui permet d’appliquer la procédure de taxation

d’office.

5.3. Le rejet de comptabilité après la LF 2014

Afin de remédier aux insuffisances constatées, des modifications ont été introduites

par les dispositions des articles 28,29 et 30 de la LF pour 2014.

L’Article 28 de la LF pour 2014, a modifié les dispositions de l’article 43 du CPF, les

modifications apportées concernent trois (03) points :

- L’introduction de la notion de démonstration : le vérificateur est tenu de démontrer le

caractère non probant de la comptabilité pour la rejeter ; rendre le caractère non

probant de la comptabilité évident

1Circulaire N°22 MF/DGI/DRV portant sur le rejet de comptabilité-Modalités d’application des dispositions de
l’article 43 du CPF, du 18 FEVRIER 2014
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- La structuration des trois paragraphes en deux : irrégularités en la forme ; irrégularités

dans le fond, l'administration établira ainsi que les irrégularités relevées, tant sur le

plan de la forme que du fond, ôtant à la comptabilité toute valeur probante ;

- La suppression du dernier paragraphe qui oblige les vérificateurs à recourir à une

procédure de taxation d’office (Article 44 du CPF), et ce afin de séparer la constatation

du rejet de l'obligation de notifier en procédure de taxation d’office.

• Repositionnement de l’article 43 du CPF au niveau du chapitre I « Procédure

Contradictoire de Redressement », en vertu de l’article 29 de LF pour2012 ; 

• Aussi, l’article 44 du CPF a été modifié par les dispositions de l’article 30 de la

LF 2014, lesquelles ont supprimé le rejet de compatibilité (44-6) des cas pouvant

donner lieu à une procédure de taxation d’office. 

Alors, on peut dire que la procédure de rejet de comptabilité doit être une procédure

d'exception, dont la démonstration doit être rigoureuse et précise. Il s'agit en principe d'un

travail complexe qui demande réflexion et analyse, et un préalable nécessaire à la

reconstitution des bases d’imposition.

Dans sa démarche, le vérificateur doit dépasser l'apparence formelle et s'attacher à

analyser les documents présentés quelles que soient leurs forme et présentation au regard des

éléments déclarés par rapport à la législation fiscale.

Pour la mise en place de ce nouveau dispositif, des formations destinées à l’ensemble

des chefs de brigades et vérificateurs ont été dispensées. Une circulaire d’application de ce

dispositif a été diffusée en février 2014.

6. L’institution d’une procédure de « rescrit fiscal »

Introduit en Algérie par les dispositions de l’article 47 de la LF pour 2012 codifié sous

l’article 174 bis et 174 ter du CPF.

6.1. La notion de rescrit fiscal

Tel que défini par les dispositions de l’article 2 du décret exécutif n° 12-334 du 8

septembre 2012 relatif au rescrit fiscal «le rescrit est une prise de position formelle de

l’Administration fiscale saisie par un contribuable de bonne foi ».
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6.2. La garantie offerte par le rescrit fiscal

« Il institue, au profit d’un contribuable qui sollicite un avis, une garantie particulière qui rend

juridiquement opposable les prises de position écrites de l’administration »1

Ainsi, l’administration se trouve dans l’impossibilité de procéder à un rehaussement

d’imposition contre un contribuable qui est en mesure d’établir qu’il s’est conformé, de bonne

foi à une interprétation d’un texte fiscal formellement admise antérieurement par

l’administration, les éléments de réponse ne seront pas remis en cause à l’avenir.

Le rescrit constitue un sérieux facteur de sécurité pour le contribuable qui en

bénéficie2.

Il constitue une garantie mettant le contribuable à l’abri de tout redressement fiscal au

titre d’une situation qui a fait l’objet d’une demande de rescrit fiscal et ce au terme des

dispositions de l’article 174 bis du CPF.

Toutefois, le bénéfice du rescrit fiscal est tributaire du respect d’une procédure

règlementée d’une part, par le contribuable ayant demandé et d’autre part, par

l’administration.

Ne peuvent introduire une demande de rescrit fiscal que les contribuables qui relèvent

de la Direction des Grandes Entreprises (DGE).

Les termes du rescrit fiscal sont applicables uniquement au contribuable ayant

introduit la demande et concerne sa situation de fait, en aucun cas un contribuable ne peut se

prévaloir du rescrit fiscal établi à un autre quand bien même il présenterait une situation de

fait identique.

6.3. La procédure de demande le bénéfice du rescrit3

On peut résumer la procédure dans les points suivant :

• L’introduction d’une demande écrite et précise par le contribuable de bonne foi ; 

1LAMBERT Thierry, op.cit. 415
2BENSAHLI Mustapha : la gouvernance en fiscalité et ses sept règles capitales ; expérience algérienne, édition
ENAG ; Alger, 2014, p 248
3Guide pratique du contribuable, DGI/MF ,2015
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• Un délai de (04) mois est accordé à l’administration pour prendre formellement

position ; trois cas de figure peuvent être distingués à cet égard : 

- Absence de réponse dans le délai de 04 mois, ce qui est équivalent à une acceptation

tacite, et le contribuable bénéficie de la position fiscale qu’il a formulée dans sa

demande ;

- L’administration a pris position dans le délai imparti et a notifié une réponse Positive

au contribuable

- l’administration notifie au contribuable une réponse Négative, ce dernier peut

demander un second examen dans les mêmes conditions que la demande initiale, dans

un délai de 02 mois à compter de la date de réception de la réponse à la demande

initiale. Dans ce cas, l’administration procède au traitement de la demande par un

Collège présidé par le DGI, et après délibération, elle notifie la décision prise au

contribuable.

Section 03 : Les procédures contentieuses1

Les réclamations relatives aux impôts, taxes, droits ou amendes établis par le service

des impôts, ressortissent au recours contentieux, lorsqu’elles tendent à obtenir, soit la

réparation d’erreurs commises dans l’assiette ou le calcul des impositions, soit le bénéfice

d’un droit résultant d’une disposition législative ou réglementaire.

(Code de procédure fiscale art 70)

1.procédure préalable auprès de l’administration des impôts

Les réclamations relatives aux impôts, taxes, droits et amendes visés à l’article 70 ci-

dessus, doivent être adressées selon le cas, au directeur des impôts de la wilaya, au chef du

centre des impôts ou au chef du centre de proximité des impôts, dont dépend le lieu

d’imposition (1).

Un récépissé est délivré aux contribuables.

1.1. Les délais :

• Sous réserve des cas prévus aux paragraphes ci-dessous, les réclamations sont

recevables jusqu’au 31 Décembre de La deuxième année suivant celle de la mise en

1 ARTICLE 70 A 91 DU CPF,2018
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recouvrement du rôle ou de la réalisation des évènements qui motivent ces

réclamations.

• Le délai de réclamation expire :

- Le 31 Décembre de la deuxième année suivant celle au cours de laquelle le

contribuable a reçu de nouveaux avertissements, dans le cas où la suite d’erreur

d’expédition, de tels avertissements lui ont été adressés par le service des impôts dont

il relève ;

- Le 31 Décembre de la deuxième année suivant celle au cours de laquelle le

contribuable a eu connaissance certaine de l’existence d’impositions indûment

réclamées par suite de faux ou double emploi

• Lorsque l’impôt ne donne pas lieu à l’établissement d’un rôle, les réclamations sont

présentées :

S’il s’agit de contestations relatives à l’application des retenues

effectuées à la source, jusqu’au 31 Décembre de la deuxième année

suivant celle au cours de laquelle ces retenues ont été opérées ;

Dans les autres cas, jusqu’au 31 Décembre de la deuxième année

suivant celle au titre de laquelle l’impôt est versé.

• Les réclamations pour inexploitation d’immeubles à usage commercial ou industriel,

prévues par l’article 255 du code des impôts directs et taxes assimilées doivent être

présentées au plus tard le 31 Décembre de la deuxième année suivant celle au cours de

laquelle l’inexploitation remplissant les conditions fixées par l’article 255 sus-cité est

intervenue.

Les réclamations portant sur l’évaluation des chiffres d’affaires des exploitants

placés sous le régime de l’impôt forfaitaire unique, doivent être présentées dans un délai

de six (06) mois, à compter de la date de la notification définitive du forfait.

1.2. Forme et contenu des réclamations :

• Les réclamations doivent être individuelles. Toutefois, les contribuables imposés

collectivement et les membres de sociétés de personnes qui contestent les impôts à la

charge de la société peuvent formuler une réclamation collective.
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• Les réclamations ne sont pas soumises aux droits de timbre.

• Il doit être présenté une réclamation distincte par lieud’imposition.

• Sous peine de non recevabilité, toute réclamation doit

- Mentionner la contribution contestée ;

- Indiquer, à défaut de la production de l’avertissement, le numéro de

l’article du rôle sous lequel figure cette contribution et, dans le cas où

l’impôt ne donne pas lieu à l’établissement d’un rôle, être accompagnée

d’une pièce justifiant le montant de la retenue ou du versement ;

- Contenir l’exposé sommaire des moyens et les conclusions de la partie ;

- Porter la signature manuscrite de son auteur.

Cependant, l’administration invite, par lettre recommandée avec accusé de réception,

le contribuable à compléter le dossier de réclamation dans un délai de 30 jours à compter de la

date de réception par l’intéressé. Les délais prévus aux articles 76 et 77 ne commencent à

courir qu’à compter de la réception par l’administration de la réponse du contribuable. Si

aucune réponse n’intervient dans le délai de 30 jours susmentionné ou que la réponse demeure

incomplète, le directeur des impôts de la wilaya, le chef du centre des impôts ou le chef du

centre de proximité des impôts notifie une décision de rejet pour irrecevabilité. Le

contribuable, s’il le juge utile, peut porter cette décision, soit devant la commission de

recours, soit devant le tribunal administratif dans les conditions fixées respectivement par les

articles 80, 81, 81bis et 82 du code des procédures fiscales. (1)

1.3. Sursis légal de paiement :

Le contribuable qui introduit une réclamation dans les conditions fixées par les articles

72,73 et 75, par laquelle il conteste le bien-fondé ou la quotité des impositions mises à sa

charge, peut surseoir au paiement de la partie contestée desdites impositions, en s’acquittant

auprès du receveur compétent, d’un montant égal à 20% de ces impositions, s’il en sollicite le

bénéfice dans sa réclamation.

Le recouvrement des droits restants est différé jusqu’à l’intervention de la décision de

l’administration fiscale dans les conditions fixées à l’article 79 du code des procédures

fiscales.
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L’application de cette mesure est réservée uniquement aux réclamations issues des

contrôles visés aux articles 18, 19, 20, 20 bis et 21 du code des procédures fiscales

1.4. Le mandat :

Toute personne, qui introduit ou soutient pour autrui une réclamation ou un recours

devant la commission compétente, doit justifier d’un mandat régulier établi sur un imprimé

fourni par l’administration fiscale, non soumis au droit de timbre, ni à la formalité de

l’enregistrement.

Toute personne titulaire d’un mandat et qui n’intervient pas au titre de son activité

professionnelle, est tenue de faire légaliser sa signature auprès des services communaux

habilités.

Toutefois, la production d’un mandat n’est pas exigée des avocats régulièrement

inscrits au barreau, non plus des salariés de l’entreprise concernée. Il en est de même, si le

signataire a été mis personnellement en demeure d’acquitter les cotisations visées dans la

réclamation.

Tout réclamant où auteur d’un recours domicilié à l’étranger doit faire élection de

domicile en Algérie.

1.5. Instruction des réclamations :

Les réclamations sont instruites par l’inspecteur qui a établi les impositions.

Lorsque la réclamation porte sur la taxe foncière et la taxe d’enlèvement des ordures

ménagères, une synthèse de celle-ci est adressée au Président de l’Assemblée Populaire

Communale pour avis. Si dans un délai de quinze (15) jours l’avis n’est pas parvenu,

l’inspecteur consigne ses propositions.

Il peut être statué immédiatement sur les réclamations entachées de déchéance les

rendant définitivement irrecevables.

Le Directeur des impôts de wilaya, le chef du centre des impôts et le chef du centre de

proximité des impôts statuent sur les réclamations relevant de leur compétence respective

dans un délai de six (06) mois, suivant la date de leur présentation. Le délai est porté à huit
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(08) mois pour les affaires contentieuses qui requièrent l’avis conforme de l’Administration

centrale.

Pour les réclamations introduites par les contribuables relevant du régime de l’impôt

forfaitaire unique, ce délai est ramené à deux (02) mois.

Toutefois, ils se prononcent immédiatement sur les réclamations définitivement

irrecevables, et en particulier celles introduites hors délai. Dans ce cas, le rejet est prononcé.

Sous réserve des dispositions de l’article 77 du CPF, le chef du centre des impôts et le

chef du centre de proximité des impôts, statuent au nom

Du directeur des impôts de la wilaya sur les réclamations relatives aux impôts, taxes,

droits et amendes relevant de leur compétence.

Le pouvoir de statuer du chef du centre des impôts s’exerce pour prononcer des

décisions de dégrèvement, d’admission partielle ou de rejet portant sur des affaires d’un

montant global maximum de 5.000.000 DA.

Le pouvoir de statuer du chef de centre de proximité des impôts s’exerce pour

prononcer des décisions portant sur des affaires d’un montant global maximum d’un million

de dinars (1.000.000 DA).

1.6. Réclamation relevant de la compétence de l’Administration centrale :

L’administration centrale se prononce sur les réclamations contentieuses dont le

montant total des droits et pénalités excède vingt millions de dinars (20.000.000 DA).

Dans ce cas, le Directeur des impôts de wilaya territorialement compétent est tenu de

requérir l’avis conforme de l’administration centrale et de notifier la décision au contribuable

dans un délai de huit (08) mois.

L’avis conforme de l’administration centrale est également requis pour les demandes

de remboursement des crédits de TVA portant sur des montants excédant vingt millions de

dinars (20.000.000 DA). »
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1.7. Délégation du pouvoir du Directeur des Impôts de Wilaya :

Le directeur des impôts de wilaya a la faculté de déléguer, en totalité ou en partie, son

pouvoir de décision, pour l’admission et le rejet des réclamations, aux agents concernés ayant

au moins le grade d’inspecteur principal.

Ce pouvoir de statuer par délégation s’exerce pour le règlement des affaires portant

sur un montant maximal de deux millions de dinars (2.000.000 DA).

Le chef du centre des impôts et le chef du centre de proximité des impôts disposent

respectivement de la même faculté pour le règlement des affaires d’un montant de droits et

pénalités d’un million de dinars (1.000.000 DA) et cinq cent mille dinars (500.000 DA)

1.8. Domaine de compétence du Directeur des Impôts de Wilaya :

Le directeur des impôts de wilaya, le chef du centre des impôts et le chef du centre de

proximité des impôts, sous réserve des dispositions de l’article 72 du code des procédures

fiscales, se prononcent sur les réclamations relatives aux montants des impositions relevant de

leur compétence respective.

Toutefois, lorsque la réclamation contentieuse porte sur un montant en droits et

pénalités excédant vingt millions de dinars (20.000.000 DA), l’avis conforme de

l’administration centrale est requis. Dans ce cas, le délai pour statuer est porté à huit (08)

mois.

Le directeur des impôts de wilaya statue sur les demandes de remboursement des

crédits de TVA. Il est tenu de requérir l’avis conforme de l’administration centrale

lorsqu’elles portent sur des montants excédant vingt millions de Dinars (20.000.000 DA).

- Lorsque la réclamation contentieuse donne lieu à un rejet total ou partiel, la décision

du directeur des impôts de wilaya doit indiquer les motifs et les dispositions des articles sur

lesquels elle est fondée.

La décision notifiée au contribuable doit être remise contre accusé de réception.
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2. procédure devant les commissions de recours :

- Le contribuable qui n’est pas satisfait de la décision rendue sur sa réclamation, selon le

cas, par le directeur des grandes entreprises, le directeur des impôts de wilaya, le chef

du centre des impôts et le chef du centre de proximité des impôts, a la faculté de saisir

la commission de recours compétente prévue aux articles ci-après, dans un délai de

quatre (04) mois à compter de la date de réception de la décision de l’administration.

- Le recours n’est pas suspensif de paiement. Toutefois, le réclamant qui saisit la

commission de recours bénéficie des dispositions de l’article 74 du code des

procédures fiscales en s’acquittant à nouveau d’une somme égale à 20% des droits et

pénalités restant en litige.

- Le recours devant la commission ne peut avoir lieu après la saisine du tribunal

administratif.

- Les recours doivent être adressés par les contribuables au président de la commission

- Les commissions de recours émettent un avis sur les demandes des contribuables

relatives aux impôts directs et taxes assimilées et à la TVA et tendant à obtenir, soit la

réparation d’erreurs commises dans l’assiette ou le calcul de l’impôt, soit le bénéfice

d’un droit résultant d’une disposition législative ou règlementaire.

- Les commissions de recours doivent se prononcer expressément, par le rejet ou

l’acceptation, sur les recours dont elles sont saisies dans un délai de quatre (04) mois à

compter de la date de présentation au président de la commission. Si la commission ne

s’est pas prononcée dans le délai susmentionné, ce silence vaut rejet implicite du

recours.

Dans ce cas, le contribuable peut saisir le tribunal administratif dans le délai de quatre

(04) mois à compter de l’expiration du délai imparti à la commission pour se prononcer.

- Les avis rendus par les commissions doivent être motivés et doivent, s’ils infirment le

rapport de l’administration, préciser les montants des dégrèvements ou décharges

susceptibles d’être accordés aux requérants. Les dégrèvements ou décharges

intervenus sont portés à la connaissance ducontribuable à l’issue de la réunion de la

commission par son président. La décision correspondante est notifiée au contribuable

dans un délai d’un mois par, selon le cas, le directeur des grandes entreprises, le

directeur des impôts de la wilaya, le chef du centre des impôts ou le chef du centre de

proximité des impôts.
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• Lorsque l’avis de la commission est considéré comme non fondé, le directeur des

grandes entreprises, le directeur des impôts de la wilaya, le chef du centre des impôts

ou le chef du centre de proximité des impôts sursoient à l’exécution de cet avis sous

réserve d’en informer le requérant. Dans ce cas, ces autorités introduisent un recours

contre l’avis de la commission devant le tribunal administratif dans le mois qui suit la

date du prononcé dudit avis.

3. Procédure devant le tribunal Administratif :

3.1. Dispositions générales :

• Les décisions rendues par le directeur des impôts de la wilaya, le chef du centre des

impôts et le chef du centre de proximité des impôts sur les réclamations contentieuses

et qui ne donnent pas satisfaction aux intéressés, ainsi que les décisions prises

d’office en matière de mutation de cote, conformément aux dispositions de l’article

95 ci-dessous, peuvent être attaquées devant le tribunal administratif.

L’action près du tribunal administratif doit être introduite dans le délai de quatre (4)

mois à partir du jour de la réception de l’avis par lequel le directeur des impôts de la wilaya

notifie au contribuable la décision prise sur sa réclamation, que cette notification soit faite

avant ou après l’expiration des délais visés aux articles 76-2, 76-3 et 77du code des

procédures fiscales.

Peuvent également être portées devant la juridiction administrative compétente, dans

le même délai que ci-dessus, les décisions notifiées par l’administration après avis émis par

les commissions de recours de daïra, de wilaya et centrale prévues respectivement aux articles

80, 81 et 81bis du présent code.

Tout réclamant qui n’a pas reçu avis de la décision du directeur des impôts de

la wilaya dans les délais prévus aux articles 76 –2 et 77 ci-dessus peut soumettre le litige

au tribunal administratif dans les quatre (4) mois qui suivent le délai précité.

« Les demandes doivent être adressées au greffe du tribunal administratif, où elles

sont enregistrées. Un accusé de réception est délivré aux personnes qui en font la

demande.
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Le recours n’est pas suspensif des droits contestés. Par contre le recouvrement

des pénalités exigibles se trouve réservé jusqu'à ce que la décision juridictionnelle ait été

prononcée et soit devenue définitive.

3.2. Conditions de forme

• Les requêtes doivent être signées par leur auteur lorsqu’elles sont introduites par un

représentant. Les dispositions de l’article 75 sont applicables.

• Toute requête doit contenir explicitement l’exposé des moyens et, lorsqu’elle fait

suite à une décision du directeur des impôts de la wilaya, être accompagnée de l’avis

de notification de la décision contestée.

• Le réclamant ne peut contester devant le tribunal administratif des cotisations

différentes de celles qu’il a mentionnées dans sa réclamation au directeur des impôts

de la wilaya. Mais dans la limite du dégrèvement primitivement sollicité, il peut

faire toutes conclusions nouvelles à condition de les formuler explicitement dans sa

requête introductive d’instance.

A l’exception du défaut de signature de la réclamation initiale, les vices de forme

prévus à l’article 73 peuvent, lorsqu’ils ont motivé le rejet d’une réclamation par le directeur

des impôts de la wilaya, être utilement couverts dans la requête adressée au tribunal

administratif

3.3. Supplément d’instruction, contre vérification et expertise :

• Les seules mesures spéciales d’instruction qui peuvent être prescrites en matière

d’impôts directs et de taxes sur le chiffre d’affaires sont le supplément d’instruction,

la contre vérification et l’expertise.

• Le supplément d’instruction est obligatoire toutes les fois où le contribuable présente,

avant jugement, des moyens nouveaux.

Lorsqu’à la suite d’un supplément d’instruction, le directeur des impôts de la wilaya,

invoque des faits ou des motifs dont le contribuable n’a pas euconnaissance, le dossier doit

être soumis à un nouveau dépôt, conformément au paragraphe 2 de l’article 84-2 du CPF.
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• Dans le cas où le tribunal administratif juge nécessaire d’ordonner une contre

vérification, cette opération est faite par un agent du service des impôts autre que

celui qui a procédé à la première instruction en présence du réclamant ou de son

représentant et dans les cas prévus par l’article 76 ci-dessus, du président de

l’assemblée populaire communale ou de deux (2) des membres de la commission de

recours de Daïra.

L’agent chargé de là contre vérification dresse un procès-verbal, mentionne les

observations du réclamant ainsi que le cas échéant, celles du président de l’assemblée

populaire communale et donne son avis.

Le directeur des impôts de la wilaya renvoie le dossier au tribunal administratif avec

ses propositions.

L’expertise peut être ordonnée par le tribunal administratif, soit d’office, soit sur la

demande du contribuable ou sur celle du directeur des impôts. Le jugement ordonnant cette

mesure d’instruction fixe la mission des experts.

L’expertise est faite par un seul expert nommé par le tribunal administratif. Toutefois,

elle est confiée à trois (03) experts si l’une des parties le demande. Dans ce cas, chaque partie

désigne son expert et le troisième est nommé par le tribunal administratif.

Ne peuvent être désignés comme experts, les fonctionnaires qui ont pris part à

l’établissement de l’impôt contesté, ni les personnes qui ont exprimé une opinion dans

l’affaire litigieuse ou qui ont été constituées représentants par l’une des parties au cours de

l’instruction.

Chaque partie peut demander la récusation de l’expert du tribunal administratif et de

celui de l’autre partie. Le directeur des impôts de la wilayaayant qualité pour introduire la

demande de récusation au nom de l’administration.

La demande doit être motivée, et adressée au tribunal administratif dans un délai de

huit (8) jours francs à compter de celui où la partie a reçu notification du nom de l’expert

dont elle en entreprend la récusation et , au plus tard, dès le début de l’expertise.
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Elle est jugée d’urgence après mise en cause de la partie adverse.

Dans le cas où un expert n’accepte pas ou ne remplit pas la mission qui lui a été

confiée, un autre est désigné à sa place.

L’expertise est dirigée par l’expert nommé par le tribunal administratif. Il fixe le jour

et l’heure du début des opérations et prévient le service fiscal concerné ainsi que le réclamant

et le cas échéant, les autres experts, au moins dix (10) jours à l’avance.

• Les experts se rendent sur les lieux en présence du représentant de

l’administration fiscale et du réclamant et/ou de son représentant et, le cas échéant du

président de la commission de recours de daïra. Ils remplissent la mission qui leur a été

confiée par le tribunal administratif.

L’agent de l’administration rédige un procès-verbal et y joint son avis. Les experts

rédigent, soit un rapport commun, soit des rapports séparés.

- Le procès-verbal et les rapports des experts sont déposés au greffe du tribunal

administratif où les parties dûment avisées peuvent en prendre connaissance pendant un

délai de vingt (20) jours francs.

- Les experts produisent un état de leurs vacations, frais et honoraires. La

liquidation et la taxe en sont faites par décision du président du tribunal administratif,

conformément au tarif fixé par un arrêté du ministre chargé des finances.

Il n’est pas tenu compte, pour la fixation des honoraires, des rapports fournis plus de

trois (03) mois après la clôture du procès-verbal.

Les experts où les parties peuvent, dans le délai de trois (03) jours francs à partir de la

notification qui leur est faite de la décision du président du tribunal administratif, contester la

liquidation devant cette juridiction statuant en conseil.

Si le tribunal administratif estime que l’expertise a été incorrecte et incomplète, il peut

ordonner une nouvelle expertise complémentaire qui est faite dans les conditions spécifiées

ci-dessus
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3.4. Le désistement

• Tout réclamant qui désire se désister de sa demande, doit le faire connaître avant le

jugement, par lettre, sur papier libre, signée par lui-même ou par son représentant.

- L’intervention qui est admise de la part de ceux qui justifient d’un intérêt à la

solution d’un litige en matière d’impôts et taxes ou d’amendes fiscales doit être

formulée sur papier libre avant le jugement

4. Procédures devant le Conseil d’Etat :

• : Les décisions des juridictions administratives, peuvent être attaquées devant

le conseil d’Etat par voie d’appel dans les conditions et suivant les procédures prévues

par le code des procédures civiles et la loi n°98-01 du 30 Mai 1998, relative aux

compétences, à l’organisation et au fonctionnement du conseil d’Etat.

• Le directeur chargé des Grandes Entreprises et le directeur des impôts de

wilaya, dans leur domaine de compétence respectif, peuvent faire appel des arrêts de la

chambre administrative rendus en matière d’impôts directs et de taxes de toute nature

assis par le service des impôts.

Le délai imparti pour saisir le conseil d’Etat court, pour l’administration fiscale, à

compter du jour de la notification faite au service fiscal concerné

Au terme de ce présent chapitre, nous avons constaté que plusieurs mesures ont été

adoptées ces dernières années en matière de CFE, visant à améliorer à la fois les procédures

de contrôle et le renforcement des garanties des contribuables vérifiés.

Le pouvoir d’appréciation confié par la loi à l’administration fiscale reste une source

importante de contentieux, les contribuables vérifiés ne sont souvent pas satisfaits, c’est la

raison pour laquelle la loi prévoit des voies de recours hiérarchiques au profit d’un

contribuable qui conteste une imposition faite à son encontre.
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Les droits et garanties accordés au contribuable au cours du déroulement de la

procédure de vérification ont essentiellement pour objet d’apporter certaines limites à l’action

de l’administration1.

Après avoir présenté les droits et garanties du contribuable faisant l’objet d’un

contrôle fiscal externe (vérification de comptabilité), nous essayerons dans ce qui suit de

vérifier le degré du respect de ces garanties par les vérificateurs, et ce à travers l’étude d’un

cas pratique objet de notre dernier chapitre.

1GROSCLAUDE Jacques et MARCHESSOU Philippe : procédures fiscales, 3ème édition, DALLOZ, 2004, p170
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Chapitre III : Etude d’un cas pratique

Jusqu’à présent nous avons pu discerner les différentes garanties accordées par le

législateur aux contribuables faisant l’objet d’un contrôle fiscal externe. Ces garanties

multiples sont régies par de nombreux textes repris au niveau du CPF.

A travers l’analyse de ces différentes garanties, nous relevons la volonté affichée par

le législateur de les renforcer et ce en vue d’améliorer la relation entre l’administration fiscale

et les contribuables, notamment ceux de bonne foi.

Cependant, pour mener à bien notre travail et afin d’apporter une réponse fiable et

acceptable

A Notre problématique, nous avons jugé utile d’examiner la réalité de la pratique de

ces garanties, d’une part, de cas de vérification réelle (Vérification de comptabilité) ; et

d’autre part, l’examen d’une partie des dossiers contentieux au niveau du CDI de Bejaia

traités en 2022, dont le traitement requiert l’avis conforme de l’Administration et ce afin de

s’assurer que les contribuables vérifiés ne soulèveraient pas des points de contestations liés

aux garanties légales accordées et présenter le centre des impôts de Bejaia.

Section 01 : Présentation du centre des impôts

1. La fonction du Centre Des Impôts (CDI)

Le centre Des Impôts est chargé de :

• La gestion des dossiers fiscaux des entreprises suivies au régime du réel non éligibles

à la direction des grandes entreprises (D.G.E) ainsi que l’ensemble des professions

libérales.

• La tenue et de la gestion des dossiers fiscaux des sociétés et autres personnes morales

au titre des revenus soumis à l’impôt sur les bénéfices des sociétés (I.B.S);

• La tenue et de la gestion des dossiers fiscaux des contribuables soumis au régime du

réel d’imposition au titre des revenus catégoriels des bénéfices industriels et

commerciaux (B.I.C) ;

• L’émission, de la constatation et de l’homologation des rôles, états de produits,

certificats d’annulation ou de réduction.
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• La prise en charge des rôles et des titres de recettes et du recouvrement des impôts,

taxes et redevances ;

• Opérations matérielles de paiement et de recettes et au dégagement des espèces ;

• L’arrêt d’écritures et de la centralisation de la remise des valeurs ;

• La recherche, de la collecte et de l’exploitation des informations fiscales et du contrôle

des déclarations ;

• L’élaboration et de la réalisation des programmes d’intervention et de contrôle auprès

des contribuables et de l’évaluation de leurs résultats ;

• L’instruction et du traitement des réclamations ;

• Suivi du contentieux administratif et judiciaire ;

• Remboursement des crédits de taxe ;

• Assurer une mission d’accueil et d’information des contribuables ;

• La prise en charge des formalités administratives liées à l’assiette notamment celles

relatives à la création d’entreprises et à la modification de leurs statuts ;

• Organisation et de la gestion des rendez-vous ;

• La diffusion des informations et des avis en direction des contribuables relevant du

centre des impôts.

2.L’organigramme du centre des impôts :

Le centre des impôts comprend trois (03) services principaux, une recette et deux

services.

2.1. Le service principal de gestion, est chargé de :

- La prise en charge des dossiers fiscaux des contribuables relevant du centre des

impôts, en matière d’assiette, de contrôle fiscal et du suivi des avantages fiscaux et de

l’instruction préliminaire des réclamations,

- La validation et la présentation au chef de centre, pour homologation, des rôles et

titres de recettes, en sa qualité de délégataire du directeur des impôts de wilaya ;

- La proposition d’inscription des contribuables au contrôle sur pièces et/ou à la

vérification de comptabilité ;
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- L’établissement des rapports périodiques, la consolidation des statistiques, la

préparation des plans d’actions, l’organisation et harmonisation des travaux avec les

autres services.

Il gère :

a) Le service de la fiscalité du secteur industriel ;

b) Le service de la fiscalité du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

c) Le service de la fiscalité du secteur commercial ;

d) Le service de la fiscalité du secteur des prestations de services ;

e) Le service de la fiscalité du secteur des professions libérales.

2.2. Le service principal du contrôle et de la recherche, est chargé de :

- La mise en œuvre des procédures de recherche de l’information fiscale, de leur

traitement, stockage et diffusion, pour exploitation ;

- La proposition et la réalisation des opérations de contrôle au titre des vérifications sur

place et du contrôle sur pièces des déclarations des contribuables relevant des centres

des impôts et l’établissement des états statistiques et bilans périodiques d’évaluation.

Il gère :

a) Le service des fichiers et recoupements, est chargé de :

- La constitution et la gestion du répertoire de sources locales d’informations et

renseignements intéressant l’assiette, le contrôle et le recouvrement de l’impôt ;

- La centralisation, le stockage et la restitution pour exploitation des données recueillies

par les services concernés ;

- La prise en charge des demandes d’identification des contribuables.

b) Le service de la recherche de la matière imposable, fonctionnant en brigades, est chargé de:

- L’établissement d’un programme périodique de recherche des informations fiscales au

titre de la mise en œuvre du droit de communication ;

- La proposition d’inscription de contribuables au contrôle sur pièces et sur place, sur la

base des informations et renseignements recueillis.
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c) Le service des interventions, fonctionnant en brigades, est chargé de :

- La programmation et la réalisation d’interventions au titre de la mise en œuvre du

droit d’enquête et du droit de visite, des contrôles à la circulation et, d’effectuer sur

place tous constats nécessaires à l’assiette, au contrôle et au recouvrement de l’impôt ;

- La proposition de contribuables à la vérification de comptabilité ou au contrôle sur

pièces, sur la base des informations et renseignements recueillis.

c) Le service du contrôle, fonctionnant en brigades, est chargé de:

- La réalisation des programmes de contrôle sur pièces et sur place ;

- L’établissement des situations statistiques périodiques relatives à l’état d’exécution

des programmes de contrôle et d’en évaluer le rendement.

2.3. Le service principal du contentieux, est chargé de :

- L’instruction de tout recours contentieux et gracieux adressé au centre des impôts et

découlant d’impositions, majorations, amendes ou pénalités opérées par ce dernier

ainsi que les demandes de remboursement de précomptes-TVA ;

- Le suivi des affaires contentieuses portées devant les instances judiciaires.

Il gère :

a) Le service des réclamations est chargé de :

- L’instruction des recours préalables tendant à l’annulation ou à la réduction des

impositions, majorations et pénalités contestées et/ou à la restitution d’impôts, taxes

ou droits payés à la suite de déclarations souscrites, de versements spontanés ou de

retenues à la source opérés ;

- L’instruction des demandes relatives au remboursement de précomptes TVA ;

- L’instruction des recours préalables tendant à la contestation d’actes de poursuites ou

de procédures Y relatives ou à la revendication d’objets saisis ;

- Le traitement du contentieux de recouvrement.

b) Le service des commissions de recours et du contentieux judiciaire, est chargé de :
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- L’instruction des recours relevant de la compétence des commissions de recours des

impôts directs et de TVA et des commissions de recours gracieux ;

- Le suivi, en relation avec le service concerné de la direction des impôts de wilaya, des

recours et plaintes portées devant les instances judiciaires.

c) Le service des notifications et de l’ordonnancement, est chargé notamment :

- De notifier aux contribuables et aux services concernés, les décisions prononcées au

titre des différents types de recours ;

- D’ordonnancer les annulations et les réductions accordées et établir les certificats y

relatifs ;

- D’établir et communiquer aux services concernés, pour prise en charge, les

productions statistiques périodiques relatives au traitement du contentieux.

2.4. La recette, est chargée de :

- Procéder à la prise en charge des règlements effectués par les contribuables au titre des

versements spontanés opérés ou de rôles généraux ou individuels émis à leur encontre,

ainsi que le suivi de leur situation en matière de recouvrement ;

- Mettre en œuvre les mesures prévues par la législation et la réglementation en vigueur

relatives au recouvrement forcé de l’impôt ;

- Tenir une comptabilité conforme aux règles de la comptabilité publique et présenter à

la Cour des comptes,les comptes de gestion établis.

Elle gère :

- Le service de la caisse ;

- Le service de la comptabilité ;

- Le service des poursuites.

Le service des poursuites fonctionne en brigades.

2.5. Le service d’accueil et d’information, est chargé de :

- L’organisation de l’accueil et de l’information des contribuables ;

- La diffusion, à l’intention des contribuables relevant de la compétence du centre des

impôts, d’informations sur leurs droits et obligations fiscales.
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2.6. Le service de l’informatique et des moyens, est chargé de :

- L’exploitation et la sécurisation des applications informatiques, ainsi que de la gestion

des habilitations et des autorisations d’accès correspondantes

- Du recensement des besoins des services en matériel et autres fournitures, ainsi que de

la prise en charge de la maintenance des équipements ;

- La supervision des tâches liées à l’hygiène et à la sécurité des locaux.

Section 02 : Etude d’un dossier de vérification

Cette étude a porté sur l’examen d’un dossier de vérifications, sélectionné afin

d’illustrer autant que faire se peut la réalité de la pratique du contrôle dans son volet relatif

aux garanties.

Le dossier concerne une vérification de comptabilité effectuée par le Service de

contrôle au niveau du centre des impôts de Bejaia

1.Examen du dossier de vérification de comptabilité

Ce cas concerne la vérification de comptabilité d’une Société X à Responsabilité

Limitée (SARL), exerçant dans le domaine de l’industrie, dont la vérification de comptabilité

a été retenue au titre du programme de l’année 2021 et ce évidemment à l’issue de la

procédure prévue au niveau du centre des impôts de Bejaia en matière de sélection des

dossiers à un contrôle fiscal externe.

1.1. Les exercices vérifiés : 

Cette vérification a été entamée au titre de la période quadriennale non prescrite de

2017 à 2020 et par conséquent le délai général de reprise de quatre années, lequel constitue

une garantie légale pour la société objet du contrôle, a été respecté par les vérificateurs. Il est

à préciser dans ce cadre que ce délai est appelé à être prorogé lorsqu’il serait établi que la

société vérifiée userait de manœuvres frauduleuses et fournirait des informations inexactes ou

incomplète durant le contrôle.
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1.2. L’information préalable du contribuable : 

Le contribuable (le gérant de la SARL) a été informé préalablement à l’engagement de

la vérification sur place par le biais d’un avis de vérification, remis en mains propres avec

accusé de réception.

La date d’intervention sur place indiquée sur l’avis de vérification, le délai de

préparation de dix jours reconnu au contribuable par les dispositions de l’Article 20-04 du

CPF est donc respecté par les vérificateurs.

1.3. L’examen des mentions contenues dans l’avis de vérification :

- les noms, prénoms, signatures et le grade des deux vérificateurs et du chef de brigade

sont bien précisés dans cet avis ;

- la date et l’heure de la première intervention et l’heures ;

- la période à vérifier figure dans l’avis de vérification et s’étend du 01/01/2017

jusqu’au 31/12/2020(les exercices 2017, 2018,2019 et 2020);

- Les droits, impôts, taxes et redevances concernées sont mentionnés : TVA, TAP, IBS,

IRG/RCM, TA, TFPC

- Les documents à consulter : dans l’avis de vérification, les vérificateurs demandent au

contribuable de leur préparer les documents comptables et pièces justificatives, et dans

le cas où il détient une comptabilité informatisée ils lui demandent de mettre à leur

disposition l’ensemble des informations, données et traitement ;

- Les vérificateurs ont expressément mentionné dans cet avis la faculté donnée au

contribuable de se faire assister par un conseil de son choix au cours de cette

vérification ;

- La possibilité pour les vérificateurs de procéder éventuellement à un contrôle, portant

uniquement sur des constatations matérielles, et sur l’existence et l’état des documents

comptables, dès la réception de cet avis par le contribuable.

1.4. La charte du contribuable vérifié :

Il a été mentionné dans la l’avis de vérification qu’un exemplaire de la charte du

contribuable vérifié a été joint à cet avis.
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• L’assistance d’un conseil : 

La possibilité de se faire assister d’un conseil de son choix a été mentionnée dans

l’avis de vérification.

• La durée de vérification sur place : 

L’examen de la notification de redressement n’a pas permis de trouver la trace d’un

PV établi, afin de délimiter dans le temps la présence sur place des vérificateurs et ce quand

bien même cet élément de procédure, prévu par les dispositions de l’article 20-5 du CPF, est

important.

Après vérification effectuée auprès du service de contrôle, il s’est avéré que cette

vérification s’est déroulée dans l’administration fiscale, après demande formulée par la

société vérifiée et acceptée par le service et par conséquent les vérificateurs ne sont pas

astreint à l’établissement de ce PV.

Les vérificateurs auraient dû signaler ces éléments au niveau de la notification pour

éviter toute confusion lors du contrôle à postériori.

 Le débat oral et contradictoire :

Plusieurs rencontres ont été organisées au cours des travaux de vérification entre les

vérificateurs et le contribuable à titre d’exemple :

- Le contribuable a été convié à un débat contradictoire pour clôturer les travaux de

vérification dont la séance a été tenu au sein des services de l’administration au cours

de laquelle il a été débattu les éléments retenus dans la notification primitive.

- Une autre séance de travail est tenue après la réponse du contribuable et avant la

notification définitive.

 Le droit et le délai de réponse :

Cette garantie, a été mentionnée dans la notification primitive, les vérificateurs ont

informé le contribuable qu’il a un délai de quarante (40) jours, pour faire parvenir sa réponse

ou faire part son acceptation.
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2.La notification primitive :

- La notification primitive des exercices vérifie, a été remise au contribuable le

30/09/2021, les vérificateurs ont notifié les résultats de la vérification de comptabilité

au contribuable, comme suit :

La vérification comptable et fiscale de votre activité, entreprise suite à l’avis de

vérification N°432/DIWB/SPCR/SC/21, du 06/08/2021 qui vous a été remis le 07/08/2021,

contre accusé de réception accompagné de la charte du contribuable vérifié, modifie dans les

conditions qui suivent, les bases d’impositions, précédemment déclarés en matière des impôts

et taxes auxquels vous êtes assujettis au titre des exercices 2017à 2020 inclus.

2.1. POSITION FISCALE :

De par la forme juridique et l’activité exercée ; fabrication de ciment à compter du

28/06/ 2011 vous êtes soumis aux impôts et taxes suivants :

- À la TAP conformément à l'article 217 du CID ;

- À la TVA conformément à l'article 02 du code de TCA ;

- À l’IBS conformément à l'article 135 et 136 du code des impôts directs ;

- À l’IRCM conformément aux articles 46,54 et 104du code des impôts directs ;

- À l’IRG / Salaire conformément à l'article 66 et 67 du code des impôts directs ;

- À la taxe de formation professionnelle continue et d’apprentissage conformément à

l’article 4 du décret exécutif n°09-262 du 24/08/2009 ;

- Et aux droits de timbre conformément à l'article 100 du code timbre.

2.2. Procédure :

 Avis de vérification N°432/DIWB/CDI/SPCR/SC/21 ; du 06/08/2021, remis le

07/08/2021contre accusé de réception, accompagné de la charte du contribuable

vérifié.

 Intervention sur place effectuée le 21/08/2021.

 Demande du 21/08/2021 pour domiciliation des travaux de vérification aux bureaux de

l’administration.

 Emport des documents comptable contre décharge du 21/08/2021

 Invitation n°813 du 19/10/2021 au débat contradictoire clôturant les travaux de

vérification.
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 Séance de travail tenue le 22 /10/2021.

2.3. COMPTABILITE :

A/En la forme :

Vos documents comptables se présentent comme suit :

 Le livre centralisateur est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°719/10 par le

tribunal de Bejaia ; contient les écritures de 2017 à 2020.

 Le livre d’inventaire est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°720/10 par le tribunal

de Bejaia ; contient les écritures de 2017 à 2020.

 Le livre de paie est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°718/10 par le tribunal de

Bejaia ; contient les écritures de 2017 à 2020.

B/Dans le fond : l’examen de votre comptabilité fait ressortir les anomalies suivantes :

1) Comptabilisation des charges au journal auxiliaire caisse sur la bases des pièces non

conformes au décret exécutif n°05-468 du 10/12/2005 fixant les conditions

d’établissement de la facture comme suit :

mois Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Janvier 247 940 219 270 56 723 51 100

Février 167 354 347 581 83 945 76 610

Mars 162 875 250 030 111 536 205 402

Avril 247 457 148 475 81 250 165 753

Mai 13 200 119 110 45 800 203 140

Juin 394 850 306 418 97 535 101 746

juillet 211 089 244 670 99 153 85 171
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Aout 178 145 525 148 82 696 165 679

Septembre 207 490 326 828 87 427 112 980

Octobre 327 620 88 913 125 879 158 119

Novembre 0 68 210 125 030 181 280

Décembre 0 131 606 196 455 151 324

totaux 2 158 020 2 776 259 1 193 429 1 658 304

2) Déduction de la TVA sur des factures réglées en espèces dont le montant supérieur à

100 000DA conformément à l’article 30 de TCA comme suit :

N° facture date fournisseur HT TVA Date déduction

01/17 A 183 000 31 110 10/2017 DT 2141

03/17 03/7/17 B 119 000 20 230 10/2017 DT 1392

3) Déduction de la TVA sans comptabilisation aux journaux auxiliaires à s’avoir :

N° facture date fournisseur TVA Date de déduction

225907/17 13/06/17 C 19 521 09/2017

1400258 30/11/18 D 155 108 12/2018

28 28/12/18 E 6 324 12/2018

353051 01/09/18 F 43 159 10/2018

8 24/05/19 G 720 778 05/2019 au lieu de

104 728 DA

A008 01/06/19 H 30 300 06/2019
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4) Triple déduction de la TVA comme suit :

N°facture date fournisseur TVA Date déduction obs.

4/17 15/6/17 I 30 600 09/2017 Triple

71/18 J 7 519 06/08/11/2018 triple

5) Déduction de la TVA/immobilisations (benne tracteur) d’un montant de 435 897 DA le

mois de novembre 2017, concernant la facture N° 151/17 du 24/06/2017 (EURL W)

reformé en 2018 au motif d’un accident sans autant reverser la TVA au prorata des

années restantes ; et de réintégrer le montant de remboursement de l’assurance au

bénéfice.

6) Vous avez constaté durant l’exercice 2018 une moins-values d’un montant de

3 378 790 sur la sortie des éléments d’actif sans déclaré le prix de cession effectif

comme suit :

a) Chevrolet acquise le 24/11/2013 VNC 624 166 prix de cession 0 DA

b) Remorque acquise le 18/12/2017 VNC 2 706 623 DA prix de cession 0 DA

7) La taxe de formation continue et d’apprentissage n’a pas été acquittée pour les

exercices de 2017 à 2020 conformément à l’article 4 du décret exécutif n°09-262 du

24/08/2009 modifiant et complétant le décret exécutif n°98-149 du 13/05/1998 fixant

les conditions et modalités d’application des articles 55 et 56 de la lois n°97-02 du

31/12/97 portant loi de finance 98 relatifs respectivement à la taxe de formation

professionnelle continue et à la taxe d’apprentissage comme suit :

Exercices Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Masse salariale 7 789 182 16 170 199 34 278 688 53 498 038
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8) Comptabilisation au journal auxiliaire des opérations diverses d’une facture de

téléphone n°1406186333 du 01/06/2018 au nom de SARL CERAM montant HT

103 463 TVA 17 588.

9) Un procès-verbal d’avarie de marchandise a été établi par l’inspection de BEJAIA le

09/02/2019, sous le numéro 04/BAI/19 pour un montant de 401 625 DA HT la TVA

d’un montant de 68 276 DA sera reversée.

10) application d’un taux de la TAP de 1% pour les mois de novembre et décembre

2019 ; en gardant toujours la réfaction de 30% contrairement à l’article 222 du CIDTA.

libelle Exercice 2019

CA imposable au taux de 1% 62 395 423

CA imposé au taux de 1% 43 676 796

écart 18 718 627

11) Constatation des dons de produits finis pour l’exercice 2020 d’un montant de 1 246 814

DA, la TVA y afférente sera réintégrée conformément à l’article 32 du TCA.

12) L’étude du compte 467 (compte transitoire d’attente) fait ressortir des solde au 31/2020

de chaque années, alors que ce compte doit être solde au plus bref délai a défaut au

31/12 de chaque année ; voir tableau ci- après

Libelle solde

Paiement pour compte ceram

Paiement pour compte sarl SID

Paiement pour compte sarl contine

débit crédit

3 000 000

13 710 685

5 000

13) Double constatation des déficits antérieurs à 2017 sur les déclarions de 2017 à 2019, il

y a lieu de reporter en 2018 le déficit dégagé en 2017 soit (- 13 564 491 DA).
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Compte tenu de ce qui précède, et malgré les insuffisances relevées par le service votre

comptabilité est présumée régulière ; par conséquent la méthode contradictoire sera suivie

pour la reconstitution des nouvelles bases d’impositions conformément à l’article 42 du CPF.

Toutefois, l’administration se réserve le droit de reprendre ces impositions en cas

d’existence d’élément nouveaux (insuffisance de déclarations, encaissement éludés etc…) et

ce conformément à l’article 20-08du CPF.

Nous vous informons que vous avez la possibilité de solliciter dans votre réponse,

l’arbitrage de monsieur le directeur des impôts de la wilaya de BEJAIA.

• LE CHIFFRE D’AFFAIRES

Vos chiffres déclarés seront maintenus.

Libellé Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Chiffre d’affaires déclarées 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

• chiffres d’affaires

retenus

80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Rehaussement //////// /////// /////// ///////

• TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES

Pas de rehaussement de chiffres d’affaires, il ya lieu d’imposer l’écart en matière de TAP

voir le point 10 chapitre comptabilité ; aussi pour la TVA qui n’est pas admise en déduction

ou celle concernées par la réintégration voire les points 2,3 et 4 chapitre comptabilité.
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A) -Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

Libellé Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Chiffre d’affaires déclaré 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Chiffre d’affaires rectifie 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Droits dus 13 720 289 26 852 945 48 491 293 84 815 617

Droits payés 13 720 289 26 852 945 48 491 293 84 815 617

Droits à rappeler /////// /////// ////// ///////

Réintégrations 101 461 578 415 714 626 181 161

Pénalités 15 219 144 603 178 656 27 171

total 116 680 723 018 893 282 208 335

B- taxe sur l’activité professionnelle (TAP)

Libellé Ex 2019

Chiffre d’affaires imposable au taux de 1% 62 395 423

Chiffre d’affaires imposé au taux de 1% 43 676 796

Ecart 18 718 627

Droits dus 623 954

Droits payés 436 767

Droits à rappeler 187 190

Pénalités 28 078

Total 215 268
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• Le bénéfice :

Vos bénéfices rectifiés seront ceux déclarés augmentés de ce qui suit :

- Le montant des charges comptabilisées à base des bons pour voir point n°1 chapitre

comptabilité.

- La réintégration de la moins-values constatées sur la sorties d’éléments d’actifs dont le

prix de cession est nul (prise en compte comme étant le prix de cession= VNC) voit

point n°6 chapitre comptabilité.

- Les charges non liées à l’activité voir le point n°8 chapitre comptabilité.

libelle Exercice 2017 Exercice 2018 Exercice 2019 Exercice 2020

Bic déclaré

Report déficitaire

Réintégration

BIC

+4 435 444

-18 073 436

+ 73 499

-13 564 493

+2 996 761

-11 406 473

+592 949

-7 816 763

+19 803 300

-1 606 252

+21 345 370

+39 542 418

68 231 768

///////////

29 546 795

97 778 563

Les réintégrations

Bons

Moins-value

Charges

BIC rectifie

+2 158 020

//////////

/////////

-11 406 473

+2 776 259

+3 330 789

+103 463

-1 606 252

+1 193 429

////////

////////

40 735 847

1 658 304

////////

/////////

99 436 867

NB : le report déficitaire pris durant l’exercice 2017 est le cumul de 2014 à 2016.

A- Impôt sur les bénéfices des sociétés

Les rehaussements seront imposés en matière de l’IBS, au taux de 19 %.
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Libelle Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

BIC rectifie -11 406 473 -1 606 252 40 735 847 99 436 867

BIC déclaré -13 564 493 - 7 816 763 23 597 933 97 778 563

Différence /////// /////// 17 137 914 1 658 304

IBS dû 5 000 5 000 7 739 810 18 893 004

IBS payé 5 000 5 000 4 483 607 18 577 926

IBS a rappelé ////// /////// 3 256 203 315 078

pénalité ////// /////// 814 050 78 769

Total /////// //////// 4 070 253 393 847

B-Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers

Les rehaussements des bénéfices seront imposables en matière de l’IRCM aux taux de 15%.

Libelle Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

rehaussement /////// ///////// 17 137

917

1 658 304

-provision

-amortissement

/////// -7 298 712

-1 541 630

///////

Bénéfice a distribué //////// //////// 8 297 575 1 658 304

IBS dû //////// ///////// 1 576 539 315 077

Base IRCM //////// ///////// 6 721 036 1 343 227

Droits dus //////// ///////// 1 008 155 201 484

pénalités //////// ///////// 252 038 50 371

Total //////// ///////// 1 260 193 251 855

Liquidation du solde de compte 467 d’un montant de 16 715 685 DA au taux de 15%

conformément à l’article 46 du CIDTA.
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Droits : 16 715 685 x 15% = 2 507 352 DA

Pénalités : 1 671 568 x 25% = 626 838 DA

Droits + pénalités = 3 134 190 DA

• Taxe de formation professionnelle continue et d’apprentissage.

Exercices Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Masse salariale 7 789 182 16 170 199 34 278 688 53 498 038

Taxe de formation professionnelle 77 891 161 701 342 786 534 980

Taxe d’apprentissage 77 891 161 701 342 786 534 980

Total des droits 155 782 323 402 685 572 1 069 960

Pénalités 23 367 80 850 171 393 267 490

Total droits et pénalités 179 149 404 252 856 965 1 337 450

3. La réponse du contribuable : 

Le contribuable a précisé dans sa réponse que si cette dernière n’apportait pas

d’éléments convaincants les vérificateurs, il solliciterait l’arbitrage du chef de contrôle.

4. L’institution de la procédure contentieuse « l’arbitrage » : 

Bien que le contribuable a demandé dans sa réponse à la notification primitive la mise

en place de la procédure précontentieuse, à savoir « l’arbitrage », nous n’avons pas trouvé

dans le dossier aucune preuve qui justifié la mise en œuvre de cette procédure, ni la

convocation écrite devant préciser la date et l’heure, à adresser au contribuable vérifié pour

l’inviter à ce débat, ni le procès-verbal.
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Fiche d’arbitrage :

Bejaïa le : …. /… ./2021

SARL X Sise a BEJAIA, a fait l’objet d’une

vérification de comptabilité, pour les

exercices 2017, 2018,2019 et 2020.

Avis de vérification de comptabilité

n°432/121du : 06/08/20121.

Intervention du : 21/08/2021.

Première notification remise le 05/12/2021

Validité du rejet de

comptabilité

Validité de la méthode de

reconstitution

Position de l’interlocuteur

(représentant du DGE-

DIW-CDI)

Comptabilité jugée

régulière

- les chiffres d’affaires

déclarés sont maintenus.

- les bénéfices déclarés sont

augmentés du montants des

charges comptabilisées a base

des bons, la réintégration de la

moins values sur la sorties

d’éléments d’actif et les

charges non liées à l’activité.

-réintégration de la TVA non

admise en déduction

-régularisation de la TAP

imposée au taux de 1% en

gardant la réfaction de 30%

contrairement à l’article 222

du CIDTA.

-liquidation du solde débiteur

de compte 467

-correction du report

déficitaire pris en 2013

Vérification de comptabilité
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- rappel des droits de la taxe

de formation professionnelle

continue et d’apprentissage

Conformément à l’article 4 de

décret exécutif n°09-262 du

24/08/2009.

Points contestes et position

du service

Observations du

contribuable

Position de l’interlocuteur

(représentant du DGE-

DIW-CDI)

-Le contribuable conteste ;

- les réintégrations du

montant des bons d’achats

-Les réintégrations de la

TVA/achats.

-la liquidation du solde

débiteur du compte 467

(compte transitoire

d’attente).

-Le contribuable conteste les

réintégrations du montant des

bons aux bénéfices au motif

que leurs montants n’est pas

significatifs par rapport aux

consommations de matières et

fournitures.

- Le contribuable conteste les

réintégrations de la

TVA/achats au motif que leurs

montants n’est pas

significatifs par rapport à la

valeur de l’ensemble des

factures.

- le contribuable conteste la

réintégration de la

TVA/cession
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d’immobilisation moins de 5

ans au motif qu’il s’agit d’un

cas de force majeur (accident

survenu au sein de l’usine).

-le contribuable conteste la

liquidation de compte

transitoire d’attente (467) au

motif qu’il s’agit d’une

convention inter-unité et une

opération de régularisation

partielle le 08/02/2021 de

bonne foi avant même de la

réception de l’avis de

vérification.

-le contribuable sollicite la

prise en compte des

réintégrations effectuées en

2019 des achats non

déductibles de 2018.

-le contribuable sollicite la

prise en compte de la charge

de loyer concernant les

immobilisations acquise dans

le cadre de crédit-bail pour

l’exercice 2020 qui ne sont

pas prise en compte par

omission ,du faite que ladite

charges sont comptabilisées

dans leurs comptes

appropriés.IL est à noter que

les dotations aux

amortissements de ces

immobilisations ont été
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réintégrés au bénéfice fiscal

de l’exercice 2020.

Date de rédaction de la fiche : 14 /01/2022

Date d’envoi de la fiche :

Le Directeur :

5. Notification définitive : 

Par référence à la réponse du contribuable et compte tenu des explications présentées,

des pièces justificatives produites et des séances de travail, les vérificateurs ont communiqué

les conclusions retenues par leur service :

Suite à votre réponse du 31/01/2022 à la notification préliminaire n°856 du

05/12/2021, et à la séance d’arbitrage tenue le 14/01/2022, modifié à titre définitif les bases

initialement retenues aux exercices 2017,2018,2019 et 2020 en matière des impôts et taxes

auxquels vous êtes assujettis dans les conditions qui suivent :

5.1. POSITION FISCALE : sans changement par rapport à la première notification

De par la forme juridique et l’activité exercée ; fabrication de ciment à compter du

28/06/ 2011 vous êtes soumis aux impôts et taxes suivants :

- À la TAP conformément à l'article 217 du CID ;

- À la TVA conformément à l'article 02 du code de TCA ;

- À l’IBS conformément à l'article 135 et 136 du code des impôts directs ;

- À l’IRCM conformément aux articles 46,54 et 104du code des impôts directs ;

- À l’IRG / Salaire conformément à l'article 66 et 67 du code des impôts directs ;

- À la taxe de formation professionnelle continue et d’apprentissage conformément à

l’article 4 du décret exécutif n°09-262 du 24/08/2009 ;

- Et aux droits de timbre conformément à l'article 100 du code timbre.
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5.2. Procédure :

 Avis de vérification N°432/DIWB/CDI/SPCR/SC/21; du 06/08/2021, remis le

07/08/2021 contre accusé de réception, accompagné de la charte du contribuable

vérifié.

 Intervention sur place effectuée le 21/08/2021.

 Demande du 21/08/2021 pour domiciliation des travaux de vérification aux bureaux de

l’administration.

 Emport des documents comptable contre décharge du 21/08/2021.

 Invitation n°813 du 19/11/2021 au débat contradictoire clôturant les travaux de

vérification.

 Séance de travail tenue le 22 /10/2021.

 Réponse à la première notification reçue le31/01/2022, dans laquelle vous avez

sollicité l’arbitrage de monsieur le directeur des impôts de la wilaya.

 Convocation n° 69/18 pour arbitrage du 02/01/2022

 Séance d’arbitrage tenue le 14/01/2022

5.3. COMPTABILITE :

A/En la forme : sans changement par rapport à la première notification.

Vos documents comptables se présentent comme suit :

 Le livre centralisateur est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°719/10 par le

tribunal de Bejaia ; contient les écritures de 2008 à 2016.

 Le livre d’inventaire est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°720/10 par le tribunal

de Bejaia ; contient les écritures de 2008 à 2010.

 Le livre de paie est coté et paraphé le 19/08/2010 sous le N°718/10 par le tribunal de

Bejaia ; contient les écritures de 2017 à 2020.

B/Dans le fond : l’examen de votre comptabilité fait ressortir les anomalies suivantes :

10) Comptabilisation des charges au journal auxiliaire caisse sur la bases des pièces non

conformes au décret exécutif n°05-468 du 10/12/2005 fixant les conditions

d’établissement de la facture comme suit :
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mois Ex 2017 Ex 2017 Ex 2019 Ex 2020

Janvier 247 940 219 270 56 723 51 100

Février 167 354 347 581 83 945 76 610

Mars 162 875 250 030 111 536 205 402

Avril 247 457 148 475 81 250 165 753

Mai 13 200 119 110 45 800 203 140

Juin 394 850 306 418 97 535 101 746

juillet 211 089 244 670 99 153 85 171

Aout 178 145 525 148 82 696 165 679

Septembre 207 490 326 828 87 427 112 980

Octobre 327 620 88 913 125 879 158 119

Novembre 0 68 210 125 030 181 280

Décembre 0 131 606 196 455 151 324

totaux 2 158 020 2 776 259 1 193 429 1 658 304

Le contribuable conteste les réintégrations des montants des bons aux bénéfices au motif que

leurs montants ne sont pas significatifs par rapport aux consommations de matières et

fournitures.

Position de service : l’anomalie maintenue

11) Déduction de la TVA sur des factures réglées en espèces dont le montant supérieur à

100 000DA conformément à l’article 30 de TCA comme suit :
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N° facture date fournisseur HT TVA Date déduction

01/17 A 183 000 31 110 10/2017 DT 2141

03/17 03/7/17 B 119 000 20 230 10/2017 DT 1392

Le contribuable conteste les réintégrations de la TVA/achats au motif que leurs

montants ne sont pas significatifs par rapport à la valeur de l’ensemble de facture.

Position de service : l’anomalie maintenue

12) Déduction de la TVA sans comptabilisation aux journaux auxiliaires à s’avoir :

N° facture date fournisseur TVA Date de déduction

225907/17 13/06/17 C 19 521 09/2017

1400258 30/11/18 D 155 108 12/2018

28 28/12/18 E 6 324 12/2018

353051 01/09/18 F 43 159 10/2018

8 24/05/19 G 720 778 05/2019 au lieu de

104 728 DA

A008 01/06/19 H 30 300 06/2019

Le contribuable conteste les réintégrations de la TVA/achats au motif que leurs

montants ne sont pas significatifs par rapport à la valeur de l’ensemble de facture.

Position de service : l’anomalie maintenue

13) Triple déduction de la TVA comme suit :

N°facture date fournisseur TVA Date déduction obs

4/17 15/6/17 I 30 600 09/2017 Triple

71/18 J 7 519 06/08/11/2018 triple

Le contribuable conteste les réintégrations de la TVA/achats au motif que leurs montants ne

sont pas significatifs par rapport à la valeur de l’ensemble de facture.
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Position de service : l’anomalie maintenue

14) Déduction de la TVA/immobilisations (benne tracteur) d’un montant de 435 897 DA le

mois de novembre 2017, concernant la facture N° 151/17 du 24/06/2017 (EURL W)

reformé en 2018 au motif d’un accident sans autant reverser la TVA au prorata des

années restantes ; et de réintégrer le montant de remboursement de l’assurance au

bénéfice.

Le contribuable conteste la réintégration de la TVA/ cession d’immobilisation mois de

5 années au motif qu’il s’agit d’un cas de force majeur (accident survenu au sein de l’usine)

Position de service : l’anomalie maintenue

15) Vous avez constaté durant l’exercice 2018 une moins-values d’un montant de

3 378 790 sur la sortie des éléments d’actif sans déclaré le prix de cession effectif

comme suit :

c) Chevrolet acquise le 24/11/2013VNC 624 166 prix de cession 0 DA

d) Remorque acquise le 18/12/2017 VNC 2 706 623 DA prix de cession 0 DA

Aucunes pièces justificatives présentées pour cette anomalie.

Position de service : l’anomalie maintenue

16) La taxe de formation continue et d’apprentissage n’a pas été acquittée pour les

exercices de 2017 à 2020conformément à l’article 4 du décret exécutif n°09-262 du

24/08/2009 modifiant et complétant le décret exécutif n°98-149 du 13/05/1998 fixant

les conditions et modalités d’application des articles 55 et 56 de la lois n°97-02 du

31/12/97 portant loi de finance 98 relatifs respectivement à la taxe de formation

professionnelle continue et à la taxe d’apprentissage comme suit :

Exercices Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Masse salariale 7 789 182 16 170 199 34 278 688 53 498 038
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Le contribuable atteste qu’ils n’ont pas été informés par les services fiscaux et par la

direction de la formation professionnelle de l’existence de cette taxe.

Position de service : l’anomalie maintenue

17) Comptabilisation au journal auxiliaire des opérations diverses d’une facture de

téléphone n°1406186333 du 01/06/2014 au nom de SARL CERAM montant HT

103 463 TVA 17 588.

Le contribuable atteste que cette société fait partie de groupe de l’entreprise Y et sa

déduction et par inadvertance du comptable salarie.

Position de service : l’anomalie maintenue

18) Un procès-verbal d’avarie de marchandise a été établi par l’inspection de BEJAIA le

09/02/2019, sous le numéro 04/BAI/19 pour un montant de 401 625 DA HT la TVA

d’un montant de 68 276 DA sera reversée.

Le contribuable à accepté la réintégration de cette TVA.

10) application d’un taux de la TAP de 1% pour les mois de novembre et décembre

2019 ; en gardant toujours la réfaction de 30% contrairement à l’article 222 du CIDTA.

libelle Exercice 2019

CA imposable au taux de 1% 62 395 423

CA imposé au taux de 1% 43 676 796

écart 19 718 627

Le contribuable à accepter la réintégration de cette taxe.

14) Constatation des dons de produits finis pour l’exercice 2020 d’un montant de 1 246 814

DA, la TVA y afférente sera réintégrée conformément à l’article 32 du TCA.

Le contribuable conteste la réintégration de cette TVA au motif qu’il s’agit d’un don à

titre humanitaire d’intérêt général.
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Position de service : l’anomalie maintenue

15) L’étude du compte 467 (compte transitoire d’attente) fait ressortir des soldes au 31/12

de chaque année, alors que ce compte doit être solde au plus bref délai à défaut au

31/12 de chaque année ; voir tableau ci- après

libelle solde

Paiement pour compte ceram

Paiement pour compte sarl SID

Paiement pour compte sarl contine

débit crédit

3 000 000

13 710 685

5 000

Le contribuable conteste la liquidation de compte transitoire d’attente (467) au motif qu’il

s’agit d’une convention inter-unités et une opération de régularisation partielle le 08/02/2017

de bonne foi avant même de la réception de l’avis de vérification.

Apres vérification de pièces jointe à la réponse, la SARL X n’a pas le statut d’un groupe

pour effectuer de telle opération ; de ce fait l’anomalie demeure.

16) Double constatation des déficits antérieurs à 2017 sur les déclarions de 2017 à 2019, il

Ya lieu de reporter en 2018 le déficit dégagé en 2017 soit (- 13 564 491 DA).

Le contribuable à accepter la régularisation de cette anomalie.

Compte tenu de ce qui précède, et malgré les insuffisances relevées par le service votre

comptabilité est présumée régulière ; par conséquent la méthode contradictoire sera suivie

pour la reconstitution des nouvelles bases d’impositions conformément à l’article 42 du CPF.

Toutefois, l’administration se réserve le droit de reprendre ces impositions en cas d’existence

d’élément nouveaux (insuffisance de déclarations, encaissement éludés etc….) et ce

conformément à l’article 20-08du CPF.
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Vous avez été informé de la possibilité de solliciter dans votre réponse, l’arbitrage de

monsieur le directeur des impôts de la wilaya de BEJAIA.

• LE CHIFFRE D’AFFAIRES sans changement

Vos chiffres déclarés seront maintenus.

Libellé Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Chiffre d’affaires déclarées 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

• chiffres d’affaires

retenus

80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Rehaussement //////// /////// /////// ///////

• TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES sans changement

Pas de rehaussement de chiffres d’affaires, il ya lieu d’imposer l’écart en matière de TAP

voir le point 10 chapitre comptabilité ; aussi pour la TVA qui n’est pas admise en déduction

ou celle concernées par la réintégration voir les points 2,3 et 4 chapitre comptabilité.

B) -Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sans changement

Libellé Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Chiffre d’affaires déclaré 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Chiffre d’affaires rectifie 80 707 585 157 958 505 285 242 900 498 915 399

Droits dus 13 720 289 26 852 945 48 491 293 84 815 617

Droits payés 13 720 289 26 852 945 48 491 293 84 815 617

Droits à rappeler /////// /////// ////// ///////

Réintégrations 101 461 578 415 714 626 181 161

Pénalités 15 219 144 603 178 656 27 171

total 116 680 723 018 893 282 208 335
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B- taxe sur l’activité professionnelle (TAP)sans changement

Libellé Ex 2019

Chiffre d’affaires imposable au taux de 1% 62 395 423

Chiffre d’affaires imposé au taux de 1% 43 676 796

écart 18 718 627

Droits dus 623 954

Droits payés 436 767

Droits à rappeler 187 190

Pénalités 28 078

total 215 268

• Le bénéfice :sans changement

Vos bénéfices rectifiés seront ceux déclarés augmentés de ce qui suit :

- Le montant des charges comptabilisées à base des bons pour voir point n°1 chapitre

comptabilité.

- La réintégration de la moins-values constatées sur la sorties d’éléments d’actifs dont le

prix de cession est nul (prise en compte comme étant le prix de cession= VNC) voit

point n°6 chapitre comptabilité.

- Les charges non liées à l’activité voire le point n°8 chapitre comptabilité.

libelle Exercice 2017 Exercice 2018 Exercice 2019 Exercice 2020

Bic déclaré

Report déficitaire

Réintégration

BIC

+4 435 444

-18 073 436

+ 73 499

-13 564 493

+2 996 761

-11 406 473

+592 949

-7 816 763

+19 803 300

-1 606 252

+21 345 370

+39 542 418

68 231 768

///////////

29 546 795

97 778 563

Les réintégrations

Bons

Moins value

Charges

BIC rectifie

+2 158 020

//////////

/////////

-11 406 473

+2 776 259

+3 330 789

+103 463

-1 606 252

+1 193 429

////////

////////

40 735 847

1 658 304

////////

/////////

99 436 867
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NB : le report déficitaire pris durant l’exercice 2017 est le cumul de 2014 à 2016.

B- Impôt sur les bénéfices des sociétés sans changement

Les rehaussements seront imposés en matière de l’IBS, au taux de 19 %.

Libelle Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

BIC rectifie -11 406 473 -1 606 252 40 735 847 99 436 867

BIC déclaré -13 564 493 - 7 816 763 23 597 933 97 778 563

Différence /////// /////// 17 137 914 1 658 304

IBS dû 5 000 5 000 7 739 810 18 893 004

IBS payé 5 000 5 000 4 483 607 18 577 926

IBS a rappelé ////// /////// 3 256 203 315 078

pénalité ////// /////// 814 050 78 769

Total /////// //////// 4 070 253 393 847

B-Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers sans changement

Les rehaussements des bénéfices seront imposables en matière de l’IRCM aux taux de 15%.

Libelle Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

rehaussement /////// ///////// 17 137

917

1 658 304

-provision

-amortissement

/////// -7 298 712

-1 541 630

///////

Bénéfice a distribué //////// //////// 8 297 575 1 658 304

IBS dû //////// ///////// 1 576 539 315 077

Base IRCM //////// ///////// 6 721 036 1 343 227

Droits dus //////// ///////// 1 008 155 201 484

pénalités //////// ///////// 252 038 50 371

Total //////// ///////// 1 260 193 251 855

Liquidation du solde de compte 467 d’un montant de 16 715 685 DA au taux de 15%

conformément à l’article 46 du CIDTA.
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Droits : 16 715 685 x 15% = 2 507 352 DA

Pénalités : 1 671 568 x 25% = 626 838 DA

Droits + pénalités = 3 134 190 DA

• Taxe de formation professionnelle continue et d’apprentissage.

Sans changement

Exercices Ex 2017 Ex 2018 Ex 2019 Ex 2020

Masse salariale 7 789 182 16 170 199 34 278 688 53 498 038

Taxe de formation professionnelle 77 891 161 701 342 786 534 980

Taxe d’apprentissage 77 891 161 701 342 786 534 980

Total des droits 155 782 323 402 685 572 1 069 960

Pénalités 23 367 80 850 171 393 267 490

Total droits et pénalités 179 149 404 252 856 965 1 337

450

6. Rôle de régularisation 

Un avis à payer d’ordre N°234567 /nouveau système JIBAYATIC établi par les vérificateurs

récapitulant le montant total des droits et pénalités à payer est envoyé par le receveur

territorialement compétent au contribuable pour lui faire connaitre le montant des droits dus

constater par les vérificateurs, ainsi que les dates de mise en recouvrement et d’exigibilité
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Section 3 : Examen de recours issues de vérification de comptabilité

Après avoir reçu l’ordre N° N°234567 /2020 par le contribuable vérifié, ce dernier

manifeste quelques points de régularisation établis par les vérificateurs, de ce fait, il a

introduit un recours préalable auprès du centre des impôts.

1.OBJET DE LA RECLAMATION : Révision.

2.ORIGINE ET MODE D’ETABLISSEMENT DES IMPOSITIONS CONTESTEES :

Les impositions contestées, tel que repris dans le tableau ci-dessous, découlent de la

vérification de comptabilité du contribuable réclamant, effectuée par le Service du Contrôle

fiscal, relevant du Service Principal du Contrôle et de la Recherche (SPCR), au niveau du

Centre Des Impôts de Bejaia, au titre des exercices allant de 2017 à 2020, et ce, suit à l’avis

de vérification n° 432/DIWB/CDI/SPCR/SC/21, remis contre accusé de réception à

l’intéressée, accompagné de la charte du contribuable vérifié, en date du 07/08/2021.

Les redressements envisagés par les vérificateurs dans la notification de redressement

initiale référenciée sous le numéro 856 du 05/12/2021, porte essentiellement sur les anomalies

suivantes :

• Comptabilisation des charges au journal auxiliaire « caisse » sur la base des pièces non

conformes au décret exécutif n° 05-465 du 10/12/2005.

• Réintégration de la TVA/achats suite au non-respect des dispositions de l’article 30 du

CTCA, déduction de TVA non comptabilisée ; triple diduction de TVA...ect.

• Non reversement de la TVA/immobilisations, suite à la cession d’une benne à tracteur

avant 05 ans.

• Non payement de la taxe d’apprentissage et la taxe de formation professionnelle continue.

• La liquidation du compte 467 « compte transitoire d’attente » qui n’a pas été soldé au

31/12 de chaque année, conformément aux dispositions de l’article 46 du CIDTA.

• Double constatation des déficits des exercices antérieurs à 2017, sur les déclarations des

exercices 2017 à 2020.

Suit à l’examen de la réponse de la réclamante vérifiée datée du 31/01/2022 et à l’issue

de la séance d’arbitrage tenue le 14/01/2022, les régularisations initialement notifiées ont été

définitivement maintenues, dont une notification définitive référenciée sous le numéro
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114/DIWB/CDIB/SPCV/SC/2022, lui a été notifié le 25/02/2022, ainsi que la constatation du

L’ordre N°234567 au titre de l’exercice 2022/nouveau système JIBAYATIC contesté.

I. ETAT DETAILLE DES IMPOSITIONS CONTESTEES :

Le tableau ci-dessous récapitule l’imposition contestée par le requérant comme suit :

En DA

N° du rôle

contesté

Année

d’établisseme

nt des

impositions

Exercic

e

Imposé

Nature des

impositions

Droits en

principal
pénalités

TOTAL
Tau

x

Monta

nts

Tau

x
Montants

L’ordre

N°234567 /2022
2022

2017

à

2020

IRG/RCM 15% / / / 1 008 032

IRG/RCM 15% / / / 4 646 238

IBS / / / / 4 464 101

TAP 2% / / / 215 265

TFPC 1% / / / 1 372 737

TA (Taxe

d’Apprentiss

age)

1% / / / 1 372 737

Réint

TVA/achats
/ / / / 1 575 663

PTS/ TVA / / /
365

649
365 649

TOTAL / / / 365 649
15 020

422

II. POINTS DE CONTESTATION FORMULES :

1. Réserves formulées sur la procédure de régularisation :

La pétitionnaire n’a soulevé aucun point de contestation quant à la procédure de

régularisation.
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2. Réserve formulées sur les redressements opérés :

La requérante sollicite la révision des droits mis à sa charge dans le d’ordre N°234567 /2022,

aux motifs suivants :

• Pour la comptabilisation des charges sur la base des pièces non conformes au décret

N°05-465 :

A ce sujet, la requérante déclare que certaines charges réglées en espèce ne peuvent faire

objet d’établissement de factures conformes au décret sus-cité, tel que les charges

locatives et des petites prestations qui donnent lieu à l’établissement de « bon pour » au

lieu et place de factures réglementaires.

Comme il ajoute que ces montants ne sont pas significatifs comparativement aux

consommations de matière et fournitures ainsi qu’aux charges engagées au titre de

chaque exercice.

• La déduction de la TVA sur factures réglées en espèce dont le total excède 100 000

DA :

La requérante explique que le payement en espèce est une pratique dictée par la qualité de

ses fournisseurs, et que ces montants ne sont pas significatifs par rapport à la valeur de

l’ensemble des factures.

• Déduction de la TVA sur factures sans comptabilisation aux journaux auxiliaires :

La pétitionnaire déclare que sur les 29 factures relevées par les vérificateurs, seulement

quatre (04) n’ont pas été comptabilisées par omission.

• Reversement de la TVA sur remorque accidentée :

Elle précise que cette remorque a été acquise suivant un crédit à moyen terme « CMT »

qui lui a été octroyé par la BDL de BEJAIA ; et qu’il s’agit d’un cas de force majeur.

• Taxe de formation professionnelle et la taxe d’apprentissage :

Elle déclare qu’elle n’a pas été informée par les services fiscaux de l’existence de cette

taxe, c’est pour cela qu’elle ne s’est pas acquittée de celle-ci.

• Compte 467 non soldé en fin d’année :
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Elle déclare qu’elle s’engage à régulariser le compte 467 dès l’amélioration de la

trésorerie des autres entreprises du groupe, les montants en question sont comptabilisés

comme créance au sein de SARL X et comme dette au sein des sociétés apparentées.

Comme elle ajoute que les opérations portées dans ce compte n’ayant pas d’incidence

sur le résultat fiscal de l’année.

III. EXAMEN DE LA RECLAMATION :

1. Examen en la forme :

La présente réclamation est introduite au niveau de la DIW de Béjaia par l’intéressée en

l’occurrence "SARL X" en date du 10/04/2022 (parvenue au SPCTX du CDI de Béjaia

le 28/04/2022), sollicitant la révision du d’ordre N°234567 /2022, mis en recouvrement

en date du 31/03/2022, est recevable en la forme, dans la mesure où elle est introduite

dans les délais requis conformément à l’article 72-1° du CPF, toute en relevant par

ailleurs la satisfaction des autre conditions de forme prévues aux articles 71 et 73 du CPF.

2. Examen au fond :

a. Examen des réserves sur la procédure d’établissement des impositions :

La requérante n’a soulevé aucun point de contestation quant à la procédure de

régularisation.

b. Examen des réserves sur le bien-fondé des impositions :

L’examen en le fond de la présente affaire contentieuse, au regard du recours formulé et

des pièces y jointes, a permis de conclure à la régularité de la régularisation opérée par

les vérificateurs, laquelle est portée sur la notification définitive de redressement

référencée sous le N°114/DIWB/CDIB/CPCR/SC/2022 du 25 /02/2022, et ce, suites aux

diverses anomalies constatés relevées qui non pas été valablement justifiées par la

requérante ; à savoir :

• Comptabilisation des charges au journal auxiliaire « caisse » sur la base des pièces non

conformes au décret exécutif n° 05-465 du 10/12/2005.

• Réintégration de la TVA/achats suite au non respect des dispositions de l’article 30 du

CTCA, déduction de la TVA non comptabilisée aux journaux auxiliaire ; triple

diduction de TVA...ect.
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• Non reversement de la TVA/immobilisations, suite à la cession d’une benne à tracteur

avant 5 ans ;

• Reversement de la TVA/achats suit au PV d’avarie de marchandise qui a été établi par

l’inspection de Bejaia, conformément aux dispositions de l’article 37 du CTCA.

• Non payement de la taxe d’apprentissage et la taxe de formation professionnelle

continue.

• La liquidation du compte 467 « compte transitoire d’attente » qui n’a pas été soldé au

31/12 de chaque année, conformément aux dispositions de l’article 46 du CIDTA.

• Double constatation des déficits des exercices antérieurs à 2017, sur les déclarations des

exercices 2017 à 2019.

De l’examen de la réponse de la société requérante à la notification primitive de

redressement reçue par les vérificateurs en date du 31/01/2022, ainsi que les éléments évoqués

dans la présente requête, il s’est avéré que cette dernière n’ a apporté aucun élément nouveau

susceptible de justifier les anomalies soulevées par les vérificateurs, car les éléments évoqués

dans la présente requête sont les mêmes que ceux portés dans sa réponse à la notification

initiale de redressement, sachant aussi que chaque point soulevé et chaque réponse de la

requérante a été examinée et discutée lors des débats contradictoire et durant la séance

d’arbitrage qui a eu lieu au niveau de la DIW de Béjaia, en date du 14/02/2022, et qui a été

présidée par le Directeur des impôts de wilaya. Tous les points soulevés lors de la notification

initiale ont été validés et maintenus par le Directeur.

Par conséquent, du moment qu’il s’agit des mêmes éléments évoqués et en l’absence

de pièces justificatives tangibles susceptibles de remettre en cause la régularité des

impositions contestées, celles-ci demeurent fondées et régulières conformément à la

législation fiscale en vigueur, d’où leurs maintiens.

3. AVIS DU CHEF DE SERVICE DES RECLAMATIONS :

Avis partagé pour un rejet total, à l’égard de la présente réclamation contentieuse

Tout au long de l’étude de notre cas pratique au sein du centre des impôts de la wilaya

de Bejaia, concernant le suivi du dossier fiscal de la société X dont l’activité fabrication de

ciment, nous avons pu suivre et comprendre la procédure de vérification de comptabilité.
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On peut dire que le déroulement de la procédure de vérification dans des meilleurs

conditions, visant le respect des garanties du contribuable est à la fois, l’affaire du législateur

qui peut intervenir pour compléter tous vide juridique, de l’administration fiscale qui doit

appliquer la procédure de vérification telle quelle est décrite tout en veillant au respect des

garanties des contribuables, mais également du contribuable vérifié qui doit se conformer à

ses obligations fiscales et comptables.

Nous tenons à préciser au terme de l’étude de ces cas, que notre souci permanent est

d’être aussi fidèle que possible à ce que nous avons réellement vu dans les différents cas mis à

notre disposition
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Conclusion générale :

Notre recherche avait pour but d’étudier le contrôle fiscal et les garanties du

contribuable vérifié, plus exactement c’est une analyse des différentes garanties accordées

aux contribuables vérifiés face à l’élaboration du contrôle fiscale externe.

D’une manière plus précise, ce travail révèle deux apports importants :

Le premier est lié à l’étude du contrôle fiscale d’une manière générale et les pouvoirs

de l’administration fiscale en matière de contrôle. Le second porte sur l’analyse des

différentes garanties accordées au contribuable vérifié face l’exercice de ce contrôle, en se

basant sur l’étude de cas pratiques ayant pour objet l’examen du respect de ces garanties par

les vérificateurs.

Dans notre étude, nous avons pu déceler les résultats suivants :

Le droit de contrôle que l’administration fiscale exerce dans un délai légal de reprise,

des prérogatives qui constituent à la fois des instruments d’appui à l’exercice de ce droit de

contrôle, et des moyens de recherche de l’information et du renseignement fiscaux.

Il est à signaler que l’exercice de ces pouvoirs s’effectue selon des modalités

rigoureusement encadrées par la législation fiscale en vigueur, dans un souci de protéger les

contribuables contre tous abus de la part des agents de l’administration fiscale.

Toutefois, la mise en œuvre de ces moyens est minime, voir quasi nulle pour certains

d’entre eux, tels que le droit de visite et la flagrance fiscale.

Compte tenu de ces résultats, nous pouvons infirmer notre première sous hypothèse

qui présume que les pouvoirs de l’administration fiscale en matière de contrôle sont

exorbitants.

En contrepartie du droit de contrôle externe reconnu à l’administration fiscale, les

contribuables vérifiés disposent de droits et garanties qui lui sont reconnues par la loi.

Toutefois, certains de ces derniers ne peuvent être invoqués que dans le cadre d’une procédure

de redressement contradictoire, dont le bénéfice est tributaire au respect du contribuable de

ses obligations d’ordre fiscal et comptable.
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Il s’agit essentiellement de garanties liées aux pouvoirs de vérification et celles

relatives au pouvoir de redressement

A cet effet, on peut dire qu’il y a une volonté affichée par le législateur de renforcer

les garanties du contribuable vérifié afin de le prémunir contre d’éventuelles exagérations et

abus de la part des vérificateurs, et dans le but d’améliorer la relation entre l’administration

fiscale et le contribuable.

De ce qui précède, nous pouvons donc confirmer notre deuxième sous hypothèse qui

précise que les contribuables vérifiés ont de considérables garanties pour faire face aux

prérogatives de l’administration fiscale en matière de contrôle.

Par ailleurs, les résultats obtenus dans les études de cas, nous ont permis de confirmer

la troisième sous-hypothèse qui préconise que les vérificateurs veillent au respect des

garanties du contribuable vérifié, et de nous assurer que les contentieux issus des vérifications

sont souvent dus aux questions de fond et pas celles de vice de procédures.

A la lumière des résultats précédents, nous pouvons porter des éléments de réponse à notre

problématique qui vise à chercher l’existence de l’équilibre entre les prérogatives de

L’administration fiscale en matière de contrôle et les garanties des contribuables

vérifiés.

A ce titre, on peut dire que l’arsenal juridique est sans doute assez complet pour que

cet équilibre puisse être établi, ainsi, théoriquement ou sur le plan juridique cet équilibre

existe, et reste dépendant de l’usage que l’administration fiscale en fait.

Toutefois, sur le plan pratique, l’aboutissement à cet équilibre constitue vraiment un

enjeu majeur, dans la mesure où d’une part, les prérogatives de l’administration fiscale en

matière de contrôle doivent être consolidées afin d’atteindre les objectifs pour lesquels il est

conçu, notamment en face de contribuables de mauvaise foi, et d’autre part, l’amélioration de

la relation entre l’administration fiscale et le contribuable exige le renforcement des garanties

de ces derniers, et cela dans les circonstances suivantes :

- Le contribuable vérifié se sent toujours lésé malgré les droit et garanties qui lui sont

reconnus, il n’est jamais satisfait et ne cesse de contester ;
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- Le contribuable vérifié sent qu’il est davantage question de ses devoirs que de ses

droits ;

- Bien que le recours de l’administration à ses prérogatives est minime, ces dernières

demeurent contraignantes pour le contribuable ;

- L’administration fiscale trouve des difficultés dans la mise en œuvre de ses

prérogatives qu’elle juge contraignantes ;

- Le renforcement des garanties du contribuable vérifié restreint la capacité

d’intervention des vérificateurs ;

- L’administration fiscale se trouve en face de contribuables de mauvaise et de bonne

foi, ce qui n’est pas facile à gérer en même temps ;

Alors, l’atteinte de l’équilibre est l’affaire à la fois, du législateur, de l’administration

fiscale et du contribuable vérifié.

En outre, il est à préciser que le contrôle fiscal et les garanties du contribuable vérifié

constituent actuellement un champ de recherche qui doit être exploré et reste largement

ouvert. En effet, instaurer un équilibre entre le droit de contrôle de l’administration fiscale et

les garanties du contribuable vérifié est un facteur clé devant améliorer la relation entre

l’administration et le contribuable, devant créer un climat de confiance et une meilleure

acceptabilité de l’impôts, en contrepartie le contribuable doit monter un peu de civisme et doit

considérer l’impôt comme une variable sur laquelle il peut agir dans ses choix et décision de

gestion de l’entreprise plutôt que le voir comme une charge lourde dont il doit fuir
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